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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2016-0091/P-RM DU 24 FEVRIER 2016
PORTANT MISE EN NON-ACTIVITE D’UN
OFFICIER DE LA GENDARMERIE NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut général des militaires ;
Vu le mandat de dépôt délivré le 24 octobre 2013 par le
juge du 2ème cabinet d’instruction du Tribunal de grande
Instance de la Commune III du District de Bamako ;
Vu le Procès-verbal de Conseil d’enquête en date du 22
janvier 2014 ;
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DECRETE :

Article 1er : Le Capitaine Issa TANGARA de la
Gendarmerie nationale, est mis en non-activité par retrait
d’emploi, en raison de sa mise sous mandat de dépôt dans
le cadre de l’instruction ouverte pour complicité
d’enlèvement de personnes.

Article 2 : L’intéressé faisant l’objet du mandat de dépôt
susvisé, sera gardé dans les locaux de la Gendarmerie
nationale jusqu’à son jugement définitif.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 24 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0092/P-RM DU 24 FEVRIER
2016 PORTANT MISE EN NON-ACTIVITE D’UN
OFFICIER DE L’ARMEE DE TERRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut général des militaires ;
Vu le mandat de dépôt délivré le 13 décembre 2013 par le
juge du 2ème cabinet d’instruction du Tribunal de grande
Instance de la Commune III du District de Bamako ;
Vu le Procès-verbal de Conseil d’enquête en date du 04
août 2015 ;

DECRETE :

Article 1er : Le Sous-lieutenant Soïba DIARRA de l’Armée
de Terre, est mis en non-activité par retrait d’emploi, en  raison
de sa mise sous mandat de dépôt dans le cadre de
l’instruction ouverte pour complicité d’assassinat.

Article 2 : L’intéressé faisant l’objet du mandat de dépôt
susvisé, sera gardé dans les locaux de la Gendarmerie
nationale jusqu’à son jugement définitif.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 24 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N°2016-0093/P-RM DU 24 FEVRIER 2016
PORTANT MISE EN NON-ACTIVITE D’UN
OFFICIER DE L’ARMEE DE TERRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut général des militaires ;

Vu le mandat de dépôt délivré le 29 octobre 2013 par le
juge du 2ème cabinet d’instruction du Tribunal de grande
Instance de la Commune III du District de Bamako ;

Vu le Procès-verbal de Conseil d’enquête en date du 12
novembre 2015 ;

DECRETE :

Article 1er : Le Capitaine Amassagou DOLO de l’Armée
de Terre, est mis en non-activité par retrait d’emploi, en
raison de sa mise sous mandat de dépôt dans le cadre de
l’instruction ouverte pour complicité d’enlèvement de
personnes.

Article 2 : L’intéressé faisant l’objet du mandat de dépôt
susvisé, sera gardé dans les locaux de la Gendarmerie
nationale jusqu’à son jugement définitif.

Article 3 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 24 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0094/P-RM DU 24 FEVRIER 2016
PORTANT NOMINATION AU GRADE DE SOUS-
LIEUTENANT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
Statut général des militaires ;

Vu la Loi n°04-051 du 23 novembre 2004 portant
organisation générale de la Défense nationale ;
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Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998, modifié,
fixant les conditions d’avancement des officiers d’active
des Forces armées ;

DECRETE :

Article 1er : A titre de régularisation, l’Elève Officier
d’Active Seydou TRAORE de la Direction générale de la
Gendarmerie nationale est nommé au grade de  SOUS-
LIEUTENANT, à compter du 1er octobre 2015.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 24 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0095/P-RM DU 24 FEVRIER 2016
PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION
GENERALE DE LA POLICE NATIONALE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°10-34 du 12 juillet 2010 portant statut des
fonctionnaires de la Police nationale ;

Vu l’Ordonnance n°04-026/P-RM du 16 septembre 2004
portant création de la Direction générale de la Police nationale ;

Vu le Décret n°04-470/P-RM du 20 octobre 2004 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de la
Direction générale de la Police nationale ;

Vu le Décret n°08-350/P-RM du 26 juin 2008 fixant les
conditions et modalités d’octroi et les taux des indemnités
allouées aux fonctionnaires de la Police nationale ;

Vu le Décret n°08-350/P-RM du 28 juin 2008 fixant les
conditions et modalités d’octroi et les taux des primes
allouées aux fonctionnaires de la Police nationale ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

DECRETE :

Article 1er : Les fonctionnaires de Police du corps des
Commissaires dont les noms suivent, sont nommés dans les
fonctions ci-après :

DIRECTION DES RENSEIGNEMENTS GENERAUX
ET DE LA SURVEILLANCE DU TERRITOIRE :

Directeur : Contrôleur général Soumaïlou Mamadou
TOURE ;

DIRECTION DU PERSONNEL, DES FINANCES ET
DU MATERIEL :

Directeur : Commissaire divisionnaire Lanciné DIALLO.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 24 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0096/P-RM DU 24 FEVRIER 2016
PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET N°2016-0034/
P-RM DU 02 FEVRIER 2016 PORTANT NOMINATION
DU COMMISSAIRE A LA SECURITE ALIMENTAIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret n°2016-0034/P-RM du 02 février 2016 portant
nomination du Commissaire à la Sécurité alimentaire ;
Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015  portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du décret du 02 février 2016 susvisé
est rectifié ainsi qu’il suit :

Lire :
- Monsieur Oumar Ibrahima TOURE, Administrateur
civil ;

Au lieu de :
- Monsieur Oumar Ibrahim TOURE, Ingénieur
d’Agriculture et du Génie rural.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 24 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA
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DECRET N°2016-0097/P-RM DU 24 FEVRIER 2016
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2015-
0240/P-RM DU 02 AVRIL 2015 PORTANT
NOMINATION DU SECRETAIRE GENERAL DU
MINISTERE DE L’AMENAGEMENT DU
TERRITOIRE ET DE LA POPULATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0022/P-RM du 15 janvier 2016
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Le Décret n°2015-0240/P-RM du 02 avril 2015
portant nomination de Monsieur Inhaye AG MOHAMED,
N°Mle 925-96.V, Inspecteur des Services économiques,
en qualité de Secrétaire général du ministère de
l’Aménagement du Territoire et de la Population, est
abrogé.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 24 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Aménagement du Territoire
et de la Population,
Sambel Bana DIALLO

Le ministre de l’Economie et des Finances
Dr Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2016-0098/P-RM DU 24 FEVRIER 2016
PORTANT RECTIFICATIF AU DECRET N°2015-
0590/P-RM DU 21 SEPTEMBRE 2015 PORTANT
NOMINATION DE MILITAIRES DES FORCES
ARMEES ET DE SECURITE AUX DIFFERENTS
GRADES D’OFFICIER

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°02-055 du 16 décembre 2002, modifiée, portant
statut général des militaires ; 

Vu le Décret n°98-266/P-RM du 21 août 1998, modifié,
fixant les conditions d’avancement des Officiers d’Active
des Forces armées ;

Vu le Décret n°2015-0590/P-RM du 21 septembre 2015
portant nomination de militaires des Forces armées et de
Sécurité aux différentes grades d’Officier ;

DECRETE :

Article 1er : L’article 1er du décret du 21 septembre 2015
susvisé est rectifié ainsi qu’il suit :

Lire :
Armée de Terre :
- Sous-lieutenant Yaya COULIBALY,

Au lieu de :
Armée de Terre :
- Sous-lieutenant Yaya SANOGO.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 24 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0099/P-RM DU 25 FEVRIER 2016
PORTANT MODIFICATION DU DECRET N°2015-
0857/P-RM DU 28 DECEMBRE 2015 PORTANT
CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE NATIONALE
EN SESSION EXTRAORDINAIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2015-0857/P-RM du 28 décembre 2015
portant convocation de l’Assemblée nationale en session
extraordinaire ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015 portant
nomination du Premier ministre ;

A la demande du Premier ministre,

DECRETE :
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Article 1er : L’article 2 du décret du 28 décembre 2015
susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

Après le dernier tiret de l’article 2, il est inséré :

- projet de loi portant modification de la Loi n°2012-007
du 07 février 2012 portant code des Collectivités
territoriales, modifiée par la Loi n°2014-052 du 14 octobre
2014 ;
- projet de loi portant modification de la Loi n°06-067 du
29 décembre 2006, modifiée, portant code général des
impôts.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 25février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0100/P-RM DU 25 FEVRIER 2016
PORTANT ATTRIBUTION DE DISTINCTION
HONORIFIQUE A TITRE POSTHUME

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°63-31/AN-RM du 31 mai 1963 portant création
des Ordres Nationaux de la République du Mali ;
Vu la Loi n°91-053/AN-RM du 26 février 1991 portant
création de la Grande Chancellerie des Ordres nationaux ;

Vu le Décret n°2015-0006/P-RM du 15 janvier 2015
portant nomination du Grand Chancelier des Ordres
nationaux du Mali ;

DECRETE :

Article 1er : Le Commandant Karim NIANG, de l’Armée
de l’Air, déployé dans le cadre de l’Opération « MALIBA »,
est nommé au grade de Chevalier de l’Ordre national du
Mali à titre posthume.

Article 2 : Le Grand Chancelier des Ordres nationaux est
chargé de l’exécution du présent décret qui sera enregistré
et publié au Journal officiel.

Bamako, le 25 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

DECRET N°2016-0101/P-RM DU 25 FEVRIER 2016
PORTANT ABROGATION DU DECRET N°2015-
0141/P-RM DU 05 MARS 2015 PORTANT
NOMINATION DU COORDINATEUR DU CONSEIL
NATIONAL POUR LA REFORME DU SECTEUR DE
LA SECURITE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2015-0827/P-RM du 16 décembre 2015
portant abrogation du Décret n°2014-0609/P-RM du 14
août 2014 portant création du Conseil national pour la
Réforme du Secteur de la Sécurité ;

DECRETE :

Article 1er : Le Décret n°2015-0141/P-RM du 05 mars 2015
portant nomination de l’Inspecteur général de Police
Ibrahima DIALLO, en qualité de Coordinateur du Conseil
national pour la Réforme du Secteur de la Sécurité, est
abrogé.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 25 février 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

------------------------------

DECRET N°2016-0102/P-RM  DU 25 FEVRIER 2016
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DU PROJET DE
RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE A
L’INSECURITE ALIMENTAIRE AU MALI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n° 06-045 du 05 septembre 2006, portant Loi
d’Orientation Agricole;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n°2016-007/P-RM du 25 février 2016
portant création du Projet de Renforcement de la Résilience
à l’Insécurité Alimentaire au Mali ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;
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Vu le Décret n°2012-507/P-RM du 19 septembre 2012
fixant le niveau d’équivalence hiérarchique des chefs de
services rattachés ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 8 janvier 2015 portant
nomination du  Premier ministre ;

Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et les
modalités de fonctionnement du Projet de Renforcement
de la Résilience à l’Insécurité alimentaire au Mali.

Article 2 : Le Projet de Renforcement de la Résilience à
l’Insécurité alimentaire au Mali est mis en œuvre pour cinq
(05) ans.

CHAPITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

Article 3 : Les organes d’administration et de gestion
du Projet de Renforcement de la Résilience à l’Insécurité
alimentaire au Mali  sont :
- le Comité de Pilotage du Projet (CPP);

- l’Unité de Gestion du Projet (UGP) ;

- le Comité Technique Régional de Coordination (CTRC).

SECTION I : DU COMITE DE PILOTAGE DU
PROJET

Article 4 : Le Comité de Pilotage du Projet  est chargé :

- d’approuver les programmes de travail et les budgets
annuels;

- de valider les plans d’actions opérationnels préparés par
les Services Techniques;

- de veiller à la cohérence des activités du Projet en rapport
avec les Politiques Sectorielles;

- de prendre les mesures visant à assurer l’exécution
efficace du Projet ;

- de suivre l’état d’avancement des programmes annuels
et l’exécution financière des crédits alloués;

- d’assurer la mise en œuvre adéquate des mécanismes de
gestion propre du Projet ;

- d’examiner les difficultés qui entravent l’exécution du
Projet et proposer les solutions appropriées.

Article 5 : Le Comité de Pilotage du Projet  est composé
comme suit :

Président : Le Ministre chargé de l’Agriculture ou son
représentant

Membres :

- le représentant du ministre chargé des Finances;
- le représentant du ministre chargé de l’Environnement;
-le représentant du ministre chargé des
Collectivités territoriales;
- le représentant du ministre chargé de l’Action
humanitaire ;
- le représentant du ministre chargé de la Promotion de la
Femme de l’Enfant et de la Famille ;
- le représentant du Commissaire à la Sécurité alimentaire;
- le représentant de l’Assemblée permanente des Chambres
d’Agriculture du Mali ;
- le Directeur de la Cellule de Planification et de Statistique
du Secteur du  Développement rural ou son représentant ;
- le Directeur de l’Institut national de Statistique ou son
représentant ;
- le Directeur national de la Planification du
Développement ou sont représentant ;
- le Directeur national de l’Agriculture ;
- le Directeur national du Génie rural;
- le Directeur  du Service semencier national ;
- le Directeur de l’Office de Protection des Végétaux ;
- le Directeur national des Productions et des Industries
animales ;
- le Directeur national des Services vétérinaires ;
- le Directeur national de la Pêche ;
- le Directeur national de l’Hydraulique ;
- le Directeur général de la Protection civile ;
- le représentant des Associations signataires de l’Accord
Cadre avec l’Etat. 

Le Comité de Pilotage du Projet peut faire appel à toute
personne en raison de ses compétences.

Article 6 : Le Comité de Pilotage du Projet  se réunit en
session ordinaire deux fois par an sur convocation de son
président ou en session extraordinaire en cas de besoin.
Le secrétariat du Comité de Pilotage du Projet est assuré
par l’Unité de Gestion du Projet.

SECTION II : DE L’UNITE DE GESTION DU
PROJET
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Article 7 : La gestion du Projet de Renforcement de la
Résilience à l’Insécurité alimentaire au Mali est assurée
par l’Unité de Gestion du Projet (UGP).

L’UGP est dirigée par un Coordinateur national, nommé
par décret pris en Conseil des Ministres sur proposition
du ministre chargé de l’Agriculture après appel à
candidature.

Le coordinateur du Projet de Renforcement de la Résilience
à l’Insécurité alimentaire au Mali a rang de Directeur de
service central.

Article 8 : L’UGP est composée comme suit :

- un Coordinateur national (CN) ;

- un Responsable administratif et financier (RAF) ;

- un Spécialiste en Suivi Evaluation (SSE) ;

- le Personnel d’appui.

Article 9 : Le Coordinateur national dirige, anime,
coordonne et contrôle l’ensemble des activités du Projet.

A ce titre, il est chargé :

- de préparer les programmes d’activités et les budgets
annuels ;

- de préparer les rapports d’activités et financiers
trimestriels, les états financiers individuels par bailleur
consolidés et d’autres rapports selon les procédures ;

- de gérer et de maintenir le système de gestion des
informations ;

- du suivi de l’état d’avancement des composantes,  sous
composantes et activités du Projet ;

- de suivre la performance financière, la réalisation des
objectifs et les indicateurs de performance ;

- de suivre les contrats de passation des marchés ;

- d’assurer la liaison avec les autres partenaires.

Article 10 : Le Responsable administratif et financier est
chargé :

- d’assurer la préparation et la gestion administrative et
financière des contrats, la préparation et le suivi des budgets
et de la trésorerie, l’élaboration des états financiers du
Projet, conformément aux normes comptables admises ;

- de gérer les informations financières du Projet ;

- de veiller à la bonne application du manuel des
procédures, à la tenue et à la fiabilité des rapports de suivi
financier trimestriel, des comptes annuels et à la conformité
de la tenue des comptes du Projet ;

- d’appuyer les missions d’audit externe dans les délais.

Article 11 : Le Spécialiste en Suivi Evaluation est chargé

- d’assurer la collecte et l’analyse des données relatives
aux secteurs et leurs programmes d’activités ;

- d’assurer la gestion de la base de données : saisie des
données, production des états de sortie consolidés par
composante;

- d’assurer la remontée des données ;

- de  centraliser, synthétiser et exploiter les rapports et
informations en provenance des structures partenaires.

Article 12 : Le Personnel d’Appui est chargé d’apporter
l’appui et l’assistance nécessaires à la mise en œuvre des
activités du Projet.

SECTION III : DU COMITE TECHNIQUE
REGIONAL DE COORDINATION (CTRC)

Le Comité technique régional de Coordination  est chargé :

- d’approuver les programmes de travail et budgets annuels
au niveau régional;
- de valider les plans d’actions opérationnels préparés par
les services techniques au niveau régional;
- de veiller à la cohérence des activités du Projet en rapport
avec les politiques sectoriels au niveau régional;
- d’examiner les difficultés qui entravent l’exécution du
Projet au niveau Régional et proposer les solutions
appropriées ;
- de veiller à la synergie entre les différentes actions visant
le renforcement de la résilience au niveau régional.

Article 13 : Le Comité technique régional de Coordination
est composé comme suit :

Président : Le Gouverneur de la Région ou son
représentant

Membres :  Les membres de la Commission
Développement rural des Comités régionaux d’Orientation
et de Suivi des Actions de Développement (CROSAD).
Le Comité technique régional de Coordination peut faire
appel à toute personne en raison de ses compétences.
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Article 14 : Le Comité technique régional de Coordination
se réunit en session ordinaire deux fois par an sur
convocation de son président ou en session extraordinaire
en cas de besoin.

CHAPITREIII : DISPOSITIONS FINALES

Article 15 : Le ministre de l’Agriculture, le ministre de
l’Elevage et de la Pêche, le ministre de l’Administration
territoriale et le ministre de l’Economie et des Finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 25 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Agriculture,
Kassoum DENON

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Nango DEMBELE

Le ministre de  l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N° 2016-0103/P- RM DU 25 FEVRIER 2016
FIXANT L’ORGANISATION ET LES MODALITES
DE FONCTIONNEMENT DE L’OFFICE DU MOYEN
BANI

LE  PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la  Constitution :

Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 Octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements publics à caractère
administratif ;

Vu la Loi n°06-045 du 05 Septembre 2006 portant Loi
d’Orientation agricole ;

Vu la Loi n°02-006 du 31 janvier 2002 portant Code de
l’Eau ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu l’Ordonnance n° 2016-006/P-RM du 15 février 2016
portant création de l’Office du Moyen Bani ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle de services publics ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 8 janvier 2015 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016
portant nomination des membres du Gouvernement,

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES

DECRETE :

TITRE I : DISPOSITION GENERALES

Article 1er : Le présent décret fixe l’organisation et des
modalités de fonctionnement de l’Office du Moyen Bani.

Article 2 : L’Office du Moyen Bani est placé sous la tutelle
du ministre chargé de l’Agriculture.

Article 3 : La zone d’intervention de l’Office du Moyen
Bani couvre la partie du fleuve Bani comprise entre le pont
de Douna et le village de Sanouna.

Les cercles et communes concernés sont :
Cercle de San : San, Siadougou, Ténéni, Ngoa, Niamana,
Djéli, Niasso, Djéguèna, Ntorosso, Somo, Baramandougou,
Fion, Téné et Sy ;

- Cercle de Bla : Bla, Yangasso, Korodougou, Kazangasso,
Fani, Koulandougou, Touna ;

- Cercle de Ségou : Cinzana, Katiéna et Fatiné ;

- Cercle de Djenné : Djenné, Pondori, Niansanari,
Dandougou-fakala, Ouro-ali, Néma-Badenya, Madiama,
Derari.

Article 4 : Le siège de l’Office du Moyen Bani est fixé à
San. Il peut être transféré en toute autre localité de la
République du Mali.

TITRE II : DES ORGANES D’ADMINISTRATION
ET DE GESTION

CHAPITRE I : DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

SECTION 1 : DES ATTRIBUTIONS

Article 5 : Le Conseil d’Administration exerce, dans les
limites des lois et règlements en vigueur, les attributions
spécifiques suivantes :
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- fixer l’organisation interne, la  structure des emplois, les
règles particulières relatives au fonctionnement et à
l’administration de l’Office du Moyen Bani ;
- fixer les conditions et modalités d’octroi d’indemnités et
d’avantages spécifiques au personnel ;
- approuver les programmes d’activités préparés et soumis
par la direction ;
- adopter le budget prévisionnel, ses modifications
éventuelles et approuver les comptes financiers ;
- examiner et approuver le rapport annuel du Directeur de
l’Office ;
- délibérer sur  les emprunts, les acquisitions, dispositions
ou aliénations de biens meubles et immeubles ;
- donner un avis sur toutes les questions soumises par
l’autorité de tutelle.

SECTION 2 : DE LA COMPOSITION

Articles 6 : Le Conseil d’Administration de l’Office du
Moyen Bani est composé de douze (12) membres dont les
sièges sont répartis comme suit :

1. Autre titre des pouvoirs publics :

- le ministre chargé de l’Agriculture ou son représentant
(Président) ;
- le représentant du ministre chargé de l’Administration
territoriale ;
- le représentant du ministre chargé des Finances ;
- le représentant du Ministre chargé de l’Eau ;
- le représentant du ministre chargé de la Promotion de la
femme ;
- le représentant du ministre chargé de l’environnement ;
- le Président du conseil Régional de Ségou ;
- le Président du conseil Régional de Mopti ;

2. Au titre des Usagers :

- le représentant de la Chambre locale d’Agriculture de
Bla de la Chambre régionale de Ségou ;
- le représentant de la Chambre locale d’Agriculture de
San de la Chambre régionale de Ségou ;
- le représentant de la Chambre locale d’Agriculture de
Djenné de la Chambre régionale de Mopti.

3. Au titre du personnel :

- un représentant des travailleurs de l’Office du Moyen
Bani.
Le Secrétariat du Conseil d’Administration est assuré par
la direction générale de l’Office du Moyen Bani.

Article 7 : le représentant du personnel au Conseil
d’Administration est désigné par l’Assemblée générale des
travailleurs de l’Office du Moyen Bani.

SECTION 3 : DU FONCTIONNEMENT
Article 8 : Le Conseil d’Administration se réunit en session
ordinaire une fois par semestre sur convocation de son
Président et en session extraordinaire sur convocation de
son Président  ou à la demande d’un tiers de ses membres.

Article 9 : Le Conseil d’Administration ne peut
valablement délibérer que si au moins la majorité simple
de ses membres sont présents ou dûment représentés.

CHAPITRE II : DE LA DIRECTION GENERALE

Article 10 : L’Office du Moyen Bani est dirigé par un
Directeur général nommé par décret pris en Conseil des
Ministres sur proposition du ministre chargé de
l’Agriculture, après appel à a candidature.

Article 11 : Le  Directeur de l’Office du Moyen Bani est
responsable de la réalisation du programme de travail et
des objectifs fixés par le Conseil d’Administration.

A cet effet, il est chargé :
- d’exercer toutes les fonctions d’administration et de
gestion non expressément réservées au conseil
d’administration de l’Office du Moyen Bani et à l’autorité
de tutelle ;
- d’exercer l’autorité sur le personnel qu’il recrute et
licencie dans le cadre de la législation en vigueur ;
- d’assurer l’application des décisions du Conseil
d’Administration ;
- de passer les baux, conventions et contrats au nom de
l’Office du Moyen Bani ;
- de soumettre à l’approbation du Conseil d’Administration,
les programmes annuels et pluriannuels d’intervention, les
plans de financement et budget correspondants ;
- d’exécuter le budget de l’Office du Moyen Bani.

CHAPITRE III : DU COMITE DE GESTION

Article 12 : Le comité de gestion est composé comme suit :

- le Directeur général ;
- le Directeur général adjoint ;
- les chefs de services ;
- deux représentants du personnel.

Article 13 : Les représentants du personnel au sein du
Comité de gestion de l’Office sont désignés par
l’Assemblée générale des travailleurs de l’Office.

TITRE III : DE LA TUTELLE

Article 14 : Les contrats d’un montant supérieur à cent
(100) millions de francs CFA sont soumis à l’autorisation
préalable du Ministre chargé de l’Agriculture.

TITRE IV : DISPOSITION FINALES
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Article15 : Le ministre de l’Agriculture, le ministre de
l’Economie et  des Finances, le ministre de l’Energie et de
l’Eau, le ministre de l’administration territoriale et  le ministre
de la Décentralisation et de la Réforme de l’Etat  sont chargés,
chacun  en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret
qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 25 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Agriculture,
Kassoum DENON

Le ministre de l’Economie et des finances,
Dr. Boubou CISSE

Le ministre de l’énergie et de l’Eau,
Mamadou Frankaly KEITA

Le ministre de l’Administration territoriale,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

Le ministre de la Décentralisation et de la Réforme de
l’Etat,
Mohamed AG ERLAF

------------------------------

DECRET  N°2016-0104/P-RM DU 25 FEVRIER 2016
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE
PRET, SIGNE A BAMAKO LE 19 NOVEMBRE 2015,
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU MALI ET LA BANQUE
D’INVESTISSEMENT ET DE DEVELOPPEMENT
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES
ETATS DE L’AFRIQUE DE L’OUEST (BIDC), POUR
LE FINANCEMENT PARTIEL DU PROJET DE
CONSTRUCTION DE LA LIAISON 225 KV DOUBLE
TERNE SIKASSO-BOUGOUNI-SANANKOROBA-
BAMAKO

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n° 2016-008/P-RM du 25 février 2016
autorisant la ratification de l’Accord de prêt, signé à
Bamako le 19 novembre 2015, entre le Gouvernement de
la République du Mali et la Banque d’Investissement et de
Développement de la Communauté Economique des Etats
de l’Afrique de l’Ouest (BIDC), pour le financement partiel
du projet de construction de la liaison 225 kv double terne
Sikasso-Bougouni-Sanankoroba-Bamako ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 8 janvier 2015 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié, l’Accord de prêt, d’un montant
maximum de 30 milliards 899 millions 206 mille 553
(30 899 206 553) francs CFA, signé à Bamako le 19
novembre 2015, entre le Gouvernement de la République
du Mali et la Banque d’Investissement et de Développement
de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de
l’Ouest, pour le financement partiel du projet de
construction de la liaison 225 kv double terne Sikasso-
Bougouni-Sanankoroba-Bamako.

Article 2 : Le présent décret  sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 25 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration
africaine et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Energie et de l’Eau,
Mamadou Frankaly KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2016-0105/P-RM DU 25 FEVRIER 2016
PORTANT NOMINATION DE CHARGES DE
MISSION AU CABINET DU MINISTRE DE
L’AGRICULTURE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;
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Vu le Décret°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les règles générales d’organisation et de fonctionnement des Cabinets
des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié, fixant les conditions d’emploi et de rémunération des membres
non fonctionnaires du Cabinet du Président de la République, du Secrétariat général de la Présidence de la République, du
Cabinet du Premier ministre et des Cabinets ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014 fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités allouées
aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015 portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016 portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er :Les personnes dont les noms suivent sont nommées en qualité deChargés de mission au Cabinet du Ministre
de l’Agriculture:

- Monsieur Issa KONDA, Gestionnaire ;
- Monsieur Sedina KEITA, Juriste ;
- Madame Doussou DJIRE, Journaliste.

Article 2 :Le présent décret, qui abroge les dispositions du écret n°2014-0191/P-RM du 18 mars 2014 en ce qui concerne
Monsieur Abdoulaye MAGASSOUBA, Gestionnaire, de Monsieur Evariste Fousséni CAMARA, Gestionnaire et de Madame
Aïchatou CISSE, Juriste, en qualité de Chargés de mission au Cabinet du ministre du Développement Rual,sera enregistré et
publié au Journal officiel.

Bamako, le 25 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Agriculture,
Kassoum DENON

Le ministre  de l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2016-0106/P-RM DU 25 FEVRIER 2016 FIXANT LE CADRE ORGANIQUE DU PROJET DE
RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE A L’INSECURITE ALIMENTAIRE AU MALI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant principes fondamentaux de la création, de l’organisation et du
contrôle des services publics ;

DECRETE :
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Article 1er: Le cadre organique du Projet de Renforcement de la Résilience à  l’Insécurité alimentaire au Mali est fixé
comme suit :

Structure/poste Cadre/corps Catégorie 
Effectifs/Années 
I II III IV V 

Coordinateur du 
Projet 

Vétérinaire et Ingénieur 
d’Elevage/Ingénieur des 
Eaux et Forêt/Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie 
rural/Ingénieur de la 
Statistique/Professeur/Cherc
heur/ 
Administrateur civil 

A 1 1 1 1 1 

Responsable 
Administratif et 
Financier 

Inspecteur des Services 
économiques/ Inspecteur 
des Finances/ Inspecteur du 
Trésor/ Administrateur civil. 

A 1 1 1 1 1 

Spécialiste en Suivi 
Evaluation 

Vétérinaire et Ingénieur 
d’Elevage/ Ingénieur des 
Eaux et Forêt/Ingénieur 
d’Agriculture et du Génie 
rural/ Ingénieur de la 
Statistique/ 
Professeur/Ingénieur de 
l’Informatique/Planificateur 

A 1 1 1 1 1 

Comptable Contractuel  1 1 1 1 1 
Comptable matières Contractuel  1 1 1 1 1 
 Secrétaire /Assistant Contractuel  1 1 1 1 1 
Chauffeur Contractuel  2 3 3 3 3 
Rénéotypiste/Planton Contractuel  1 1 1 1 1 
Gardien Contractuel  2 2 2 2 2 
Total   11 12 12 12 12 

 Article 2 : Le ministre de l’Agriculture, le ministre de
l’Elevage et de la Pêche, le ministre du Travail et de la
Fonction publique, chargé des Relations avec les
Institutions et le ministre de l’Economie et des Finances
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal
officiel.

Bamako, le 25 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Agriculture,
Kassoum DENON

Le ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Nango DEMBELE

Le ministre du Travail, de la Fonction publique, chargé
des Relations avec les Institutions,
Madame DIARRA Racky TALLA

Le ministre de  l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

DECRET N°2016-0107/P-RM DU 25 FEVRIER 2016
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’OFFICE
MALIEN DE L’HABITAT (OMH)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation et
du fonctionnement des Etablissements publics à caractère
administratif ;

Vu la Loi n°96-030 du 12 juin 1996 portant création de
l’Office malien de l’Habitat ;

Vu le Décret n°96-179/P-RM du 19 juin 1996 fixant
l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’Office
malien de l’Habitat ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016 portant
nomination des membres du Gouvernement ;
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés membres du Conseil
d’Administration de l’Office malien de l’Habitat en qualité
de :

1.. Représentants des Pouvoirs publics :
- Monsieur Mahamadou Lamine SIDIBE, représentant
du ministre chargé de l’Habitat ;
- Monsieur Soussourou DEMBELE, représentant du
ministre chargé des Finances ;
- Monsieur Mamani NASSIRE, représentant du ministre
chargé de l’Administration territoriale ;
- Madame DIARRA Fatou TRAORE, représentant du
ministre chargé de l’Industrie ;
- Madame DICKO Marie Elisabeth DEMBELE,
représentant du ministre chargé de l’Emploi ;

2. Représentant des Usagers :
- Madame Lalaïcha ASCOFARE, représentant de la
Chambre de Commerce et d’Industrie du Mali (CCIM) ;

3. Représentant du personnel :
- Monsieur Salif KODIO.

Article 2 : Le présent décret, qui abroge les dispositions
du Décret n°2013-701/P-RM du 02 septembre portant
nomination des membres du Conseil d’Administration de
l’Office malien de l’Habitat, en ce qui concerne Monsieur
Amadou DIALLO, représentant du Ministre chargé de
l’Habitat, Monsieur Mathias KONATE, représentant du
Ministre chargé des Finances, Monsieur Hadi TRAORE,
représentant du Ministre chargé de l’Administration
Territoriale, Monsieur Youssouf MAIGA, représentant du
Ministre chargé de l’Industrie, Monsieur Baba Samba
MAHAMANE, représentant du Ministre chargé de
l’Emploi, Madame Adja Mouye SANOGO, représentant
de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Mali et
Monsieur Hassen DIANE, représentant du personnel de
l’Office, sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 25 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Urbanisme et de l'habitat,
DRAMANE DEMBELE

Le ministre  de l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

DECRET N°2016-0108/P-RM DU 25 FEVRIER 2016
PORTANT NOMINATION AU CABINET DU
MINISTRE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°2014-049 du 19 septembre 2014 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du contrôle des services publics ;

Vu le Décret n°94-201/P-RM du 03 juin 1994 fixant les
règles générales d’organisation et de fonctionnement des
Cabinets des départements ministériels ;

Vu le Décret n°2012-434/P-RM du 9 août 2012, modifié,
fixant les conditions d’emploi et de rémunération des
membres non fonctionnaires du Cabinet du Président de la
République, du Secrétariat général de la Présidence de la
République, du Cabinet du Premier ministre et des Cabinets
ministériels ;

Vu le Décret n°2014-0837/P-RM du 10 novembre 2014
fixant les taux mensuels de certaines primes et indemnités
allouées aux fonctionnaires et agents de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er :Sont nommés au Cabinet du Ministre de la
Recherche scientifique en qualité de :

I- Chef de Cabinet :

- Monsieur Abdoulaye DIAKITE, N°Mle 0103-926.Y,
Administrateur de l’Action sociale ;

II- Chargés de mission :
- Monsieur Lamine Baba CISSE, Professeur ;

- Monsieur Oumar Niguizié SINENTA, Assistant ;

- Madame Assetou KANOUTE, Enseignant-Chercheur ;

III- Attaché de Cabinet :

- Monsieur Nouhoum BOUARE.
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 25 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de la Recherche scientifique,
Pr AssétouFounè SAMAKE MIGAN

Le ministre  de l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2016-0109/P-RM DU 25 FEVRIER 2016
PORTANT ABROGATION DE DECRETS PORTANT
NOMINATION AU CONTROLE GENERAL DES
SERVICES PUBLICS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2016-0022/P-RM du 15 janvier 2016
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Sont abrogés des dispositions des décrets ci-
après :

- n°01-157/P-RM du 30 mars 2001 portant nomination au
Contrôle général des Services publics, en ce qui concerne
Monsieur Papa Toyo COULIBALY, N°Mle 926-19.G,
Ingénieur de l’Informatique ;

- n°03-115/P-RM du 20 mars 2003 portant nomination de
Contrôleurs des Services publics, en ce qui concerne
Monsieur Boubacar Tidiane TOURE, N°Mle 451-90.G,
Inspecteur des Finances ;

- n°09-628/P-RM du 20 novembre 2009 portant nomination
de Contrôleurs des Services publics, en ce qui concerne
Monsieur Youssouf SAGANOGO, N°Mle 926-19.G,
Inspecteur du Trésor.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 25 février 2016

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Dr Boubou CISSE

ARRETES

 PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

ARRETE N°2015-0422/P-RM DU 20 MARS 2015
PORTANT NOMINATION DE L’ATTACHE DE
CABINET DU SECRETAIRE GENERAL DE LA
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°2013-153/P-RM du 08 février 2013,
modifié, fixant l’organisation de la Présidence de la
République ;

ARRETE :

Article 1er : L’Adjudant-chef Amadou KAMISSOKO, est
nommé Attaché de Cabinet du Secrétaire général de la
Présidence de la République.

Article   2 : Le présent arrêté sera enregistré et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 20 mars 2015

P/Le Président de la République /P.O
Le Secrétaire Général de la Présidence,
Mohamed Alhousseyni TOURE

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE
L’INTEGRATION AFRICAINE ET DE LA
COOPERATION INTERNATIONALE

ARRETE N°2015-0069/MAEIACI-SG DU 10
FEVRIER 2015 PORTANT ABROGATION
PARTIELLE D’ARRETE DE NOMINATION DE
SECRETAIRE D’AMBASSADE.
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LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE
L’INTEGRATION AFRICAINE ET DE LA
COOPERATION INTERNATIONALE,

ARRETE :

Article   1er : Les dispositions de l’arrêté n°09-2019/
MAECI-SG du 11 août 2009 portant nomination de
Secrétaires d’Ambassade sont abrogées en ce qui concerne
la nomination de Madame DIABATE Fatoumata
DIABATE, N°Mle 418.68-C, Attaché d’Administration
en qualité de Secrétaire d’Ambassade à l’Ambassade du
Mali à Alger.

Article   2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 février 2015

Le Ministre des Affaires Etrangères, de l’intégration
Africaine et de la Coopération Internationale,
Abdoulaye DIOP

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2015-0162/
MAEIACI-MEF-SG DU 26 FEVRIER 2015 PORTANT
NOMINATION D’UN CHEF DE DIVISION
COMPTABILITE MATIERES AUPRES DE LA
DIRECTION DES FINANCES ET DU MATERIEL DU
MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES DE
L’INTEGRATION AFRICAINE ET DE LA
COOPERATION INTERNATIONALE.

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE
L’INTEGRATION AFRICAINE ET DE LA
COOPERATION INTERNATIONALE,

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETENT :

Article   1er : Madame Badiallo TOURE, N°Mle 0130.240-
A, Inspecteur des Services Economiques de 3ème classe, 5ème

échelon, est nommée Chef de la Division Comptable-
matières auprès de la Direction des Finances et du Matériel
du Ministère des Affaires Etrangères, de l’Intégration
Africaine et de la Coopération Internationale.

Article   2 : Elle bénéficie, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

Article   3 : Le Comptable-matières est soumis aux mêmes
obligations et responsabilités que des Comptables Publics.
Il est, de ce fait, astreint à la constitution d’une caution
dont le montant est fixé à deux cent mille (200 000) francs
CFA.

Article   4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes les
dispositions de l’Arrêté n°2011-4212/MEF-MAECI-SG du
17 octobre 2011 en ce qui concerne la nomination de
Monsieur Zaoudar Abdoul Aziz DICKO, en qualité de Chef
de Division sera enregistré, publié et communiqué partout
où besoin sera.

Bamako, le 26 février 2015

Le ministre des Affaires Etrangères, de
L’Intégration Africaine et de la Coopération
Internationale,
Abdoulaye DIOP

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE
ET DE LA DECENTRALISATION

ARRETE N°2015-0004/MATD-SG DU 15 JANVIER
2015 PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT
DES RESTES MORTELS.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :
Article   1er : Est autorisé le transfert en Inde, des restes
mortels de Feu SHADJI PAPPACHEN, décédé le 13
janvier 2015 à l’âge de 53 ans, des suites d’un DCA.

Article   2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert
sont à la charge de la famille du défunt.

Article   3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 janvier 2015

Le Ministre de l’Administration Territoriale et de la
Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2015-0005/MATD-SG DU 15 JANVIER
2015 PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT
DES RESTES MORTELS.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :
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Article   1er : Est autorisé le transfert au Liban (Beyrouth),
des restes mortels de Feue Madame KASSOUF MARIE
ABDO MEHAWES, décédée le 12 janvier 2015, des suites
d’un arrêt cardiaque.

Article   2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert
sont à la charge de Monsieur Roger GAMAR.

Article   3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 15 janvier 2015

Le Ministre de l’Administration Territoriale et de la
Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2015-0013/MATD-SG PORTANT
AUTORISATION DE TRANSFERT DES RESTES
MORTELS.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :
Article   1er : Est autorisé le transfert au Cameroun, des
restes mortels de Feue Mademoiselle Léonie BREDA,
âgée de 33 ans décédée le 13 janvier 2015, des suites d’un
arrêt cardiaque.

Article   2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert
sont à la charge de la famille de la défunte.

Article   3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 23 janvier 2015

Le Ministre de l’Administration Territoriale et de la
Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2015-0043/MATD-SG PORTANT
AUTORISATION DE TRANSFERT DES RESTES
MORTELS.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

Article   1er : Est autorisé le transfert en République
Démocratique du Congo, des restes mortels de Feu
BLAISE MONSIANA, âgé de 35 ans, des suites de sa
maladie.

Article   2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert
sont à la charge de la famille du défunt.

Article   3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 05 février 2015

Le Ministre de l’Administration Territoriale et de la
Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2015-0044/MATD-SG PORTANT
AUTORISATION DE TRANSFERT DES RESTES
MORTELS.

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

Article 1er : Est autorisé le transfert au Sénégal, des restes
mortels de Feu SEYNI HANE, décédé le 31 janvier 2015
à l’âgé de 49 ans, des suites d’un arrêt cardio-vasculaire.

Article   2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert
sont à la charge de Balle Assistance.

Article   3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 05 février 2015

Le Ministre de l’Administration Territoriale et de la
Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2015-0198/MATD-SG DU 27FEVRIER
2015 PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT
DES RESTES MORTELS

MINISTRE DE LADMINISTRATION TERRITORIALE
ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

Article   1er : Est autorisé le transfert en Allemagne, des
restes mortels de feu BRUNNER HEINZ, décédé le 24
février 2015 à 18 heures 15 mn, des suites d’une mort
subite sur syndrome coronaire à l’âge de 60 ans.
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Article   2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert
sont à la charge de l’Ambassade d’Allemagne.

Article   3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 février 2015

Le Ministre de l’Administration Territoriale et de la
Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2015-0282/MATD-SG DU 9 MARS 2015
PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT DES
RESTES MORTELS

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :
Article   1er : Est autorisé le transfert en France, des restes
mortels de feu Fabien LOUIS GUYOMARD décédé le
07 mars 2015 à 01 heures 40 mn, des suites de coups et
blessures volontaires par suite d’explosion de grenade
à l’âge de 31 ans.

Article 2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert sont
à la charge de l’Annisbus International Assistance.

Article   3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 9 mars 2015

Le Ministre de l’Administration
Territoriale et de la Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2015-0303/MATD-SG DU 10 MARS 2015
PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT DES
RESTES MORTELS

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :

Article   1er : Est autorisé le transfert au Tchad, des restes
mortels de Feu Soldat WAZIR DJABIR ALI décédé le
08 mars 2015 à 06 heures 15 mn, des suites de fusillade
à l’âge de 29 ans.

Article   2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert
sont à la charge de la MINUSMA.

Article   3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 mars 2015

Le Ministre de l’Administration
Territoriale et de la Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2015-0304/MATD-SG DU 10 MARS 2015
PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT DES
RESTES MORTELS

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION,

ARRETE :
Article   1er : Est autorisé le transfert en Belgique, des
restes mortels de feu PIENS RONNY, décédé le 07 mars
2015 à 00 heures 00 mn, des suites de fusillade à l’âge
de 45 ans.

Article   2 : Toutes les dépenses inhérentes au transfert
sont à la charge de l’Union Européenne.

Article   3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 mars 2015

Le Ministre de l’Administration
Territoriale et de la Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

ARRETE N°2015-0035/ MEF-SG DU 4 FEVRIER 2015
PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DE
DIVISION A LA DIRECTION DES RESSOURCES
HUMAINES DU SECTEUR DU DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE ET DES FINANCES

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, ET DES
FINANCES

ARRETE :
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Article   1er : Monsieur Soboua Clément DIASSANA,
N°Mle 0109-172J, Administrateur Civil de 3ème classe, 3ème

échelon (indice : 420), est nommé Chef de la Division
Gestion des Carrières à la Direction des Ressources
humaines du Développement économique et des Finances.

L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par
la règlementation en vigueur.

Article   2 : Le présent arrêté qui abroge les dispositions
de l’arrêté n° 2013-2574/ MEFB-SG du 19 juin 2013
portant nomination de monsieur Ibrahim
ABDOUSSALAM comme chef de la division gestion des
carrières à la direction des Ressources humaines du Secteur
du Développement économique et des finances, sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 4 Février 2015

Le ministre
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-0070/ MEF-SG DU 10 FEVRIER
2015 AUTORISANT LA DIRECTION NATIONALE
DU TRESOR ET DE LA COMPTABILITE
PUBLIQUE A EMETTRE DES OBLIGATIONS DU
TRESOR PAR VOIE D’ADJUDICATION

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, ET DES
FINANCES

ARRETE

Article   1er : La Direction Nationale du Trésor et de la
Comptabilité Publique est autorisée à émettre, sur le marché
monétaire de l’Union Economique et Monétaire Ouest
Africaine (UEMOA), des obligations du Trésor par voie
d’adjudication, pour un montant indicatif de trente (30)
milliards de Francs CFA et une maturité de trois (03) ans.

Article   2 : L’organisation matérielle de l’opération
d’adjudication est assurée par l’Agence UMOA- Titres en
collaboration avec la BCEAO, pour le compte de l’Etat
malien.

Article  3 : La souscription primaire à cette émission est
ouverte aux investisseurs institutionnels disposant d’un
compte de titre de règlement dans les livres de la BCEAO
et aux personnes physiques et morales, sans distinction de
nationalité, passant par l’intermédiation d’établissements
de crédit et de SGI implantés sur le territoire de l’UEMOA.

Article  4 : L’émission est représentée par des obligations
du Trésor dématérialisées d’une valeur nominale de dix
mille (10.000) Francs CFA l’unité, sur lesquelles sera servi
un taux d’intérêt de 5,5% l’an.

Article  5 : Les obligations seront remboursées par
amortissement in fine le premier jour ouvré suivant la date
d’échéance, soit le 20 février 2018.

Article 6 : Les obligations porteront jouissance le premier
jour ouvré suivant la date de clôture des souscriptions et
rapporteront cinq cent cinquante (550) FCFA par titre, le
premier coupon étant payable un an après la date de
jouissance.

Article 7 : les coupons sont affranchis de l’impôt sur le
revenu des valeurs mobilières, conformément à l’Article
33 du Code Général des Impôts.

Article  8 : Les obligations du Trésor sont admises au
refinancement de la BCEAO, dans les conditions de droit
commun. Les banques, les établissements financiers et les
organismes financiers régionaux disposant d’un compte
courant ordinaire dans les livres de la Banque Centrale,
peuvent acquérir ou vendre les titres sur le marché
secondaire.
Article  9 : Le trésor Public se réserve le droit de procéder
au remboursement anticipé des obligations, soit par des
offres publiques d’achat ou d’échange, un an après la date
de clôture des souscriptions.

Article   10 : L’émission sera ouverte le 12 Février 2015
et sera close le 19 Février 2015.

Article  11 : Le Directeur National du Trésor et de la
Comptabilité Publique est chargé de l’exécution du présent
arrête qui sera enregistré ; publié et communiqué partout
où besoin sera

Bamako, le 10 Février 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2015-0071/ MEF-SG DU 10 FEVRIER
2015 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL ADJOINT DES DOUANES

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, ET DES
FINANCES

ARRETE

Article  1er : Monsieur Nouhoum Sadia CAMARA N° Mle
398-40-W, Inspecteur des Douanes de classe
Exceptionnelle, 3ème échelon, est nommé Directeur Général
adjoint des Douanes.
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 Article   2 : Sous l’autorité Directeur Général, il exerce
les attributions spécifiques suivantes :

- veiller à l’exécution des tâches assignées à la Direction
Générale des Douanes dans le cadre de la Facilité Elargie
de Crédit (FEC) et des différents programmes de forme
économique ;
- superviser l’élaboration du Plan Directeur de Contrôle ;
- suivre la mise en œuvre du Plan Stratégique et des plans
d’actions opérationnels ;
- suivre la mise en œuvre des Conventions d’Assistance
Mutuelle ;
- assurer l’exploitation des rapports d’activités, des rapports
d’inspection ainsi que des recommandations du Conseil
de Direction en vue de faire des suggestions et des
propositions au Directeur Général des Douanes ;
-suivre les Services Extérieurs ;
- superviser les opérations de dédouanement ;
- suivre les études et projets ;
- gérer les relations extérieures.

Article   3 : Il bénéfice, à ce titre, des avantages prévus
par la règlementation en vigueur.

Article 4 : Le présent arrêté qui abroge l’arrêté n° 2012-
2721/MEFB-SG du 25 septembre 2012 portant nomination
de Monsieur Modibo Kane KEITA N° Mle 382-73H en
qualité de Directeur General Adjoint des Douanes sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 février 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2015-0095/ MEF-SG DU 12 FEVRIER
2015 PORTANT NOMINATION D’UN DELEGUE DU
CONTROLE FINANCIER AUPRES DES
ENTREPOTS DU MALI EN GUINEE CONAKRY

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, ET DES
FINANCES

ARRETE :

Article   1er : Monsieur Ibrahima Baba GOITA, N° Mle
980-40-F, Inspecteur des Finances de 3e classe, 4e échelon,
est nommé délègue du contrôle financier auprès des
entrepôts du mali en Guinée Conakry

Article   2 : Monsieur Ibrahima Baba GOITA voyage avec
les membres de sa famille légalement en charge.

Article   3 : L’intéresse bénéficie à ce titre des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

Article   4 : Le présent arrêté qui abroge les dispositions
antérieures contraires sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

 Bamako, le 12 Février 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2015-0103/ MEF-SG DU 13 FEVRIER
2015 PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE
SPECIALE D’AVANCES AUPRES DU HAUT
REPRESENTANT DU PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE POUR LE DIALOGUE INCLUSIF
INTER- MALIEN

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, ET DES FINANCES

ARRETE

Article   1er : Il est institué auprès du Haut Représentant du
Président de la République pour le dialogue inclusif inter-
malien une régie spéciale d’avances.

Article   2 : La régie spéciale d’avances a pour objet au
comptant des dépenses relatives aux indemnités et
fonctionnement des services du Haut Représentant du
Président de la République pour le dialogue inclusif inter-
malien.

La régie spéciale prend fin au terme de ces travaux et au
plus tard le 31 décembre 2015, fin de l’exercice budgétaire.

Article   3 : L’ordonnateur des dépenses exécutées sur la
régie spéciale d’avances est le Directeur Administratif et
Financier de la Présidence de la République qui doit
obligatoirement viser toutes les pièces justificatives des
dépenses proposées au paiement du Régisseur spécial.

Article   4 : Le cumul des avances faites au Régisseur
spécial ne peut excéder la somme de cinq cent millions
(500.000.000) de francs CFA.

Les fonds de la régie spéciale doivent être domiciliés dans
un compte de dépôt des régisseurs ouvert dans les écritures
du Payeur General du Trésor intitulé « Régie Spéciale
d’avances auprès du Haut Représentant du Président de la
République pour le dialogue inclusif inter- malien ».

Il ne peut fait de nouvelles avances avant l’entière
justification de la précédente.
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Article   5 : Le montant maximum des disponibilités que
le Régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à un
million (1.000.000) Francs CFA.

Article   6 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable auquel est rattachée la régie spéciale d’avances.

Article   7 : Le Régisseur spécial d’avances est tenu de
produire au payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (03) mois et obligatoirement le 31 décembre de
l’exercice.

Article   8 : Les dépenses exécutées par le Régisseur et
dont les montants n’excèdent pas mille (1000) Francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par le
Directeur Administratif et Financier de la Présidence de la
République.

Article   9 : Le Régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôleur Général des Services Publics, de l’inspection
des Finances, de la Division Contrôle de la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique, du
Trésorier Payeur  Régional et du  Directeur Administratif
et Financier de la Présidence de la République.

Article   10 : Le régisseur est soumis aux obligations et
aux responsabilités des Comptables Publics. A ce titre, il
est astreint au paiement du cautionnement conformément
à la législation en vigueur.

En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.

Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

Article   11 : Le Régisseur tient une comptabilité faisant
ressortir, à tout moment, la situation des avances reçues, le
montant des dépenses effectuées et le montant des fonds
disponibles.

Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de Régisseur, de cessation des opérations de
la régie d’avances et au plus tard le 31 décembre 2015.

A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le comptable de
rattachement.

Article   12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 février 2015

Le Ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2015-0121/ MEF-
MSHP- SG DU 19 FEVRIER 2015 PORTANT
NOMINATION D’UN REGISSEUR DE RECETTES
AU CENTRE DE TRANSFUSION SANGUINE

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, ET DES
FINANCES

ARRETENT

Article   1er : Madame Tonko DOUMBIA, N° MLe 0124-
861-M, Contrôleur des Finances de 3ème classe, 2ème échelon,
est nommé régisseur de recettes du Centre National de
Transfusion Sanguine (CNTS).

Elle bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

Article   2 : Le régisseur de recettes est soumis aux mêmes
obligations et responsabilités que les comptables publics
et de ce fait, astreint au paiement d’un cautionnement dont
le montant est fixé à deux cent mille (200.000) francs CFA.

Article   3 : A la fin de chaque exercice budgétaire, la
Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et
de la Comptabilité Publique doit procéder à l’arrêt de la
caisse du régisseur, s’assurer de la disponibilité et de la
bonne tenue de tous les documents et pièces justificatives
indispensables à la production du compte de gestion dans
les délais requis à la Section des Comptes de la Cour
suprême.

 Article   4 : Le présent arrêté, qui abroge les dispositions
antérieures contraires, notamment celles de l’arrêté n° 04-
1171/MEF- MS du 08 juin 2004 portant nomination de
Madame Oumou CAMARA en qualité de régisseur de
recettes du Centre National de Transfusion Sanguine
(CNTS), sera enregistré, publié et communiqué partout où
besoin sera.

Bamako, le 19 Février 2015

Le ministre de et des Finances l’Economie,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre de la Santé et de l’Hygiène Publique,
Ousmane KONE
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ARRETE N°2015-0194/MEF-SG DU 27 FEVRIER
2015 AUTORISANT LE PAIEMENT PAR ANNUITES
DU MARCHE RELATIF AUX TRAVAUX
D’INFRASTRUCTURES AGRICOLES DES
PLAINES DE DAYE, HAMADJA ET KORIOME A
TOMBOUCTOU.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Dans le cadre de l’exécution du marché relatif
aux travaux d’infrastructures agricoles des plaines de Daye,
Hamadja et Koriomé àTombouctou, il est autorisé le
paiement par annuités au titre des exercices budgétaires
2014, 2015 et 2016, conformément aux dispositions de
l’Article   99.5 du Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008,
modifié, portant procédures de passation, d’exécution et
de règlement des marchés publics et des délégations de
service public.

Article   2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié au
Journal officiel.

 Bamako, le 27 Février 2015

Le ministre de l'économie et des Finances l’Economie,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-0260/MEF-SG DU 6 MARS 2015
PORTANT NOMINATION DE CHEFS DE CENTRE
A LA DIRECTION GENERALE DES IMPOTS

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Les fonctionnaires dont les noms suivent
sont nommés Chefs des Impôts ainsi qu’il suit :
Direction des Impôts du District :
- Chef du Centre des Impôts de la Commune I : Monsieur
Modibo DEMBELE,N°Mle 0112 292E, Inspecteur des
Impôts de 2ème Classe 1er Echelon, précédemment chef de
la Division Recherches et vérification de la Direction des
Impôts du District ;
- Chef du Centre des Impôts de la Commune II :
Monsieur Mimouni M.T.Ould Mohamed N° Mle 109.608E,
Inspecteur des Impôts de 3ème Classe 6ème  Echelon,
précédemment en service à la Direction des Moyennes
Entreprises ;
- Chef du Centre des Impôts de la Commune III :
Monsieur Abdoulaye TOURE, N° Mle 0103.967V,

Inspecteur des Impôts de 2ème Classe 1er   Echelon,
précédemment en service au Centre VI des Impôts du
District ;
- Chef du Centre des Impôts de la Commune IV :
Monsieur Hamadou FALL DIANKA N° Mle 0111-927P,
Inspecteur des Impôts de 2ème Classe 2ème Echelon,
précédemment en service à la Direction des Moyennes
Entreprises ;
- Chef du Centre des Impôts de la Commune V :
Monsieur Ali Ousmane DAOU N°Mle 951.07T, Inspecteur
des Impôts de 1ère Classe 2ème Echelon, précédemment en
service à la  sous-direction Recherches et Appui à la
Vérification.

Article   2 : Les intéressés bénéficient à ce titre des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.
Arcticle 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires sera enregistré,
publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 6 Mars 2015

Le ministre de et des Finances l’Economie,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

ARRETE N°2015-0261/MEF-SG DU 6 MARS 2015
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DES
GRANDES ENTREPRISES A LA DIRECTION
GENERALE DES IMPOTS 

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Monsieur Adama NIARE N° Mle 357.82 T,
Inspecteur des Impôts de classe exceptionnelle 3ème échelon,
est nommé Directeur des Grandes Entreprises.

Article  2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages
prévus par la réglementation en vigueur

Article   3: Sont et demeurent abrogées les dispositions de
l’arrêté n° 2104-0575/ MEF-SG du 26 février 2014 en ce
concerne Monsieur Amadou Cheick TALL, N° Mle 351.09
K, Inspecteur des Impôts, admis à faire valoir ses droits à
la retraite.

Article  4 : Le présent arrêté qui prend effet pour compter
de sa signature sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 6 Mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
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ARRETE N°2015-0262/MEF-SG DU 6 MARS 2015
PORTANT NOMINATION DE RECEVEURS DE
CENTRE DES IMPOTS A LA DIRECTION
GENERALE DES IMPOTS 

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE   1er : Les fonctionnaires dont les noms suivent
sont nommés Receveurs de Centre des Impôts ainsi qu’il
suit :

I – Direction des Impôts du District de Bamako :

- Receveur du Centre des Impôts de la Commune V :
Madame N’DIAYE Djénéba THERA, N°Mle 431.17.V,
Inspecteur des Impôts, 2ème classe 2ème échelon,
précédemment en service à la Direction des Grandes
Entreprises ;

- Receveur du Centre des Impôts de la Commune VI :
Monsieur Issa ARSINA, N°Mle 0116-346 L, Inspecteur
des Impôts de 3ème classe 3ème échelon, précédemment en
service à la Direction des Moyennes Entreprises.

II – Direction Régionale des Impôts de Ségou :

- Receveur du Centre des Impôts de Ségou : Monsieur
Hervé DAKOUO, N°Mle 0119.943-Z, Inspecteur des
Impôts de 3ème classe 4ème échelon, précédemment receveur
du Centre des Impôts de San ;

- Receveur du Centre des Impôts de San : Monsieur
Toumany FOFANA, N°Mle 0107.588-J, Inspecteur du
Trésor de 3ème classe 3ème échelon, précédemment en service
au Centre des Impôts de Ségou.

III – Direction Régionale des Impôts de Mopti :

- Receveur du Centre des Impôts de Mopti : Monsieur
Zoumana KONATE, N°Mle 0107-582-C, Inspecteur du
Trésor de 3ème classe 1er échelon, précédemment en service
au Centre des Impôts de Kati.

Article   2 : Ils bénéficient, à ce titre, des avantages prévus
par la réglementation en vigueur.

Article   3 : Les Receveurs des Centres des Impôts sont
soumis aux obligations et responsabilités des Comptables
Publics. Ils sont de ce fait astreints à la constitution d’une
caution.

Le montant de cette caution est fixé à un million (1 000 000)
francs CFA pour chaque Receveur de Centre des Impôts.

Article   4 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 6 Mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

---------------------------------

ARRETE N°2015-0263/MEF-SG DU 6 MARS 2015
PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION
GENERALE DES DOUANES.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Les fonctionnaires de douanes dont les noms
suivent reçoivent les nominations suivantes :

- Directeur des Recettes de la Planification et des
Programmes de Vérification :
Sounkalo DEMBELE, N°Mle 735-08-V, Inspecteur des
Douanes de classe exceptionnelle 3ème échelon ;
- Directeur du Renseignement et des Enquêtes
Douanières :
Mamadou SARRO, N°Mle 765-73-T, Inspecteur des
douanes de classe exceptionnelle 3ème échelon ;
- Directeur Régional de Koulikoro :
Madame FALL Alima DRABO,  N°Mle 433.89-B,
Inspecteur des douanes de classe Exceptionnelle 3ème

échelon ;
- Directeur Régional du District de Bamako :
Baba KIDA N°Mle 430-5-L, Inspecteur des douanes de
classe exceptionnelle 3ème échelon ;
- Directeur Régional de Kayes :
Amadou KONATE N°Mle 915-20-H, Inspecteur des
douanes de classe exceptionnelle 1er échelon ;
- Directeur Régional de Ségou :
Mamadou BAH, N°Mle 762-85-G, Inspecteur des douanes
de classe exceptionnelle 3ème échelon.

Article   2 : Les intéressés bénéficient à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article   3 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 6 Mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
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ARRETE N°2015-0264/MEF-SG DU 6 MARS 2015
PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION
GENERALE DES DOUANES.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Les fonctionnaires de douanes dont les noms
suivent reçoivent les nominations suivantes :

- Contrôleur Interne au Bureau de Contrôle Interne :
Drissa Bana MAIGA, N°Mle 787.54-X, Inspecteur des
douanes de classe exceptionnelle 3ème échelon ;

- Contrôleur Interne au Bureau de Contrôle Interne :
Djigui KOUMARE dit CISSE, N°Mle 735-13-S,
Inspecteur des douanes de classe exceptionnelle 3ème

échelon ;

- Contrôleur Interne au Bureau de Contrôle Interne :
Boureima GORO, N°Mle 398.20-Y, Inspecteur des
douanes de classe exceptionnelle 3ème échelon.

Article   2 : Les intéressés bénéficient à ce titre, des
avantages prévus par la règlementation en vigueur.

Article   3 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 6 Mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2015-0265/MEF-SG DU 6 MARS 2015
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
REGIONAL DES IMPOTS DE KOULIKORO.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Monsieur Cheickna KONARE, N° Mle
342.08J, Inspecteur des services Economiques de 1ère

Classe 1er Echelon est nommé Directeur Régional des
Impôts Koulikoro.

Article   2: L'  intéressée bénéficie à ce titre, des vantages
prévus par la règlementation en vigueur.

Article   3: Sont et demeurent abrogées les dispositions de
l’arrêté n° 10-1364/ MEF-SG du 17 mai 2010 en ce
concerne Monsieur Drissa COULIBALY, N° Mle 311.56
N, Inspecteur des Impôts, admis à faire valoir ses droits à
la retraite.

Article  4 : Le présent arrêté qui prend effet pour compter
de sa signature sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 6 Mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2015-0266/MEF-SG DU 6 MARS 2015
PORTANT NOMINATION DU CHEF DE LA
CELLULE DES AFFAIRES GENERALES DE LA
DIRECTION GENERALE DES IMPOTS.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Monsieur Abdoulaye Chaba SANGARE, N°
Mle 736.97J, Inspecteur des Impôts de classe
exceptionnelle 3ème Echelon, est nommé Chef  de la Cellule
des Affaires générales de la  Direction générale des Impôts.

Article   2: L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages
prévus par la règlementation en vigueur.

Article   3: Sont et demeurent abrogées les dispositions de
l’arrêté n° 11-2190/ MEF-SG du 08 juin 2011 en ce
concerne Madame Tah COULIBALY, N° Mle 430-93F,
Inspecteur des Impôts, admise à faire valoir ses droits à la
retraite.

Article   4 : Le présent arrêté qui prend effet pour compter
de sa signature sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 6 Mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA



507 25  Mars  2016              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ARRETE N°2015-309/MEF-SG DU 11 MARS 2015
PORTANT NOMINATION DE CHEFS DE CENTRE
DES IMPOTS A LA DIRECTION GENERALE DES
IMPOTS.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Les fonctionnaires dont les noms suivent
sont nommés Chefs de Centre des Impôts ainsi qu’il suit :

I – Direction Régionale des Impôts de Kayes :

- Chef du Centre des Impôts de Kita : Monsieur Esaie
DEMBELE, N°Mle 0118.136-W, Inspecteur des Impôts
de 3ème classe, 3ème échelon, précédemment en service à la
Direction des Moyennes Entreprises ;

 - Chef du Centre des Impôts de Nioro : Monsieur Yaya
TRAORE, N°Mle 0113.389-B, Inspecteur du Trésor, de
3ème classe 2ème échelon, précédemment en service au Centre
des Impôts de Ségou ;

- Chef du Centre des Impôts de Diéma : Monsieur Daniel
SISSOKO, N°Mle 0130.930-J, Inspecteur des Impôts de
3ème classe, 2ème échelon, en service au Centre des Impôts
de Kayes ;

- Chef du Centre des Impôts de Yélimané : Aboubacar
NIAMBELE, N°Mle 0130-248-J, Inspecteur des Impôts,
3ème classe 3ème échelon, précédemment en service à la
SDRAV.

II – Direction Régionale des Impôts de Koulikoro :

- Chef du Centre des Impôts de Koulikoro : Monsieur
Boubacar DRAME, N°Mle 0112.288-A, Inspecteur des
Impôts, précédemment chef du Centre des Impôts de
Niono ;

- Chef du Centre des Impôts de Nara : Monsieur Bah El
Hadji DIALLO, N°Mle 0124.000-J, Contrôleur des Impôts,
3ème classe 5ème échelon, précédemment en service au Centre
des Impôts de Kati ;

- Chef du Centre des Impôts de Kolokani : Monsieur
Mamaye SACKO, N°Mle 0129.022-R, Contrôleur des
Impôts, 3ème classe, 2ème échelon, précédemment en service
au Centre des Impôts de Kati ;

- Chef du Centre des Impôts de Banamba : Cheick Oumar
SANGARE, N°Mle 0123.022-Y, Inspecteur des Impôts,
3ème classe, 3ème échelon, précédemment en service au
Centre des Impôts de Koutiala.

III – Direction Régionale des Impôts de Sikasso :

- Chef du Centre des Impôts de Yorosso : Monsieur
Mamadou FOMBA, N°Mle 0107.611-K, Inspecteur du
Trésor de 2ème classe 1er échelon, précédemment en service
au Centre des Impôts de Nioro ;

- Chef du Centre des Impôts de Yanfolila : Omodiélé
KASSOGUE, N°Mle 0129-034-E, Contrôleur des Impôts
3ème classe, 2ème échelon, précédemment en service au
Centre des Impôts de Sikasso.

IV – Direction Régionale des Impôts de Ségou :

- Chef du Centre des Impôts de Baraouéli : Adama BOLY,
N°Mle 0116.335-Z, Inspecteur des Impôts de 3ème classe,
5ème échelon, précédemment en service au Centre des
Impôts de la Commune V du District de Bamako ;

- Chef du Centre des Impôts de Macina : Mr Ousmane Baïry
DIAKITE, N°Mle 0122.300-N, Inspecteur des Impôts, de
3ème classe 5ème échelon, précédemment en service au Centre
des Impôts de la Commune III du District de Bamako ;

- Chef du Centre des Impôts de Niono : Bakou KEITA,
N°Mle 0116.344-J, Inspecteur des Impôts de 3ème classe,
4ème échelon, précédemment en service au Centre des
Impôts de San ;

- Chef du Centre des Impôts de Bla : Missa Mory
COULIBALY, N°Mle 0118.140-A, Contrôleur des Impôts
de 3ème classe, 4ème échelon, précédemment en service au
Centre des Impôts de Ségou ;

- Chef du Centre des Impôts de Tominian : Soumana
KELETA, N°Mle 0134.394-W Contrôleur des Impôts de
3ème classe, 2ème échelon, précédemment en service au
Centre des Impôts de Ségou.

V – Direction Régionale des Impôts de Mopti :

- Chef du Centre des Impôts de Mopti : Monsieur Arouna
DIARRA, N°Mle 0130.933-M, Inspecteur des Impôts de
3ème classe, 2ème échelon, précédemment en service au
Centre des Impôts de Mopti ;

Article   2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 Mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
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ARRETE INTERMINISTERIEL N°2015-310/MEF-
MSHP-SG DU 12 MARS 2015 PORTANT
NOMINATION D’UN REGISSEUR D’AVANCES A
L’INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE EN
SANTE PUBLIQUE (INRSP)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE,

ARRETENT :

Article  1er : Monsieur Boubacar SAMAKE, N°Mle
0130.695-S, Contrôleur des Services Economiques de 3ème

classe, 2ème échelon, est nommé régisseur d’avances à
l’Institut National de Recherche en Santé Publique.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

Article 2 : Le régisseur d’avances est soumis aux mêmes
obligations et responsabilités que les comptables publics
et de ce fait, astreint au paiement d’un cautionnement dont
le montant est fixé à deux cent mille (200 000) francs CFA.

Article 3 : A la fin de chaque exercice budgétaire, la
Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et
de la Comptabilité Publique doit procéder à l’arrêt de la
caisse du régisseur, s’assurer de la disponibilité et de la
bonne tenue de tous les documents et pièces justificatives
indispensables à la production du compte de gestion dans
les délais requis à la Section des Comptes de la Cour
Suprême.

Article 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles de l’Arrêté
n°03.1679/MEF-MS-SG du 11 août 2003 portant
nomination de Madame Rokia MALIKITE en qualité de
régisseur d’avances à l’Institut National de Recherche en
Santé Publique, sera enregistré, publié et communiqué
partout où besoin sera.

Bamako, le 12 mars 2015

Le Ministre de l’Economie et de Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le Ministre de la Santé et de l’Hygiène Publique,
Ousmane KONE
Chevalier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2015-363/MEF-SG DU 13 MARS 2015
PORTANT APPROBATION DU BUDGET POUR
L’EXERCICE 2015 DU CENTRE NATIONAL DE
PROMOTION DU VOLONTARIA(CNPV)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Est approuvé, pour l’exercice 2015, le budget
du Centre National de Promotion du Volontariat au Mali
arrêté en recettes et en dépenses à la somme de Quatre
Cent Un Millions Cent Cinquante Mille (401150000) FCFA
suivant le développement ci-après :

RECETTES
-Subvention de l’Etat…………………351.150.000 FCFA
- Ressources propres....……………...50.000.0000 FCFA
                                                                                                                    ______________
Total des Recettes…………………..401.150.000FCFA

DENPENSES
- Personnel…………………………..…52.497.500FCFA
- Fonctionnement………………………218.485.000FCFA
Allocation, renforcement des capacités et suivi des
volontaires…........................…………130.167.500FCFA
Total des Dépenses…......……………401.150.000FCFA

Article 2 : Le montant des dépenses est gagé sur les recettes
inscrites au budget.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2015-385/MEF-SG DU 16 MARS 2015
PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE SPECIALE
D’AVANCES AUPRES DE LA DIRECTION DES
FINANCES ET DU MATERIELS DU MINISTERE DE
L’EDUCATION NATIONALE

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de la Direction des Finances et du Matériel du
Ministère de l’Education Nationale.

Article   2 : La régie spéciale d’avances a pour objet la
prise en charge des dépenses urgentes relatives à
l’organisation des examens de fin d’année pour l’exercice
budgétaire 2015.
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La régie spéciale d’avances prend fin au plus tard le 31
décembre 2015, date calendaire.

Article 3 : L’ordonnateur des dépenses exécutées sur cette
régie spéciale d’avances est le Directeur des Finances et
du Matériel du Ministère de l’Education Nationale et qui
doit obligatoirement viser toutes les pièces justificatives
des dépenses proposées au paiement du régisseur spécial
d’avances.

Article 4 : Le cumul des avances faites au régisseur ne
peut excéder la somme de six cent cinquante millions
(650.000.000) de Francs CFA.
Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures de la Paierie Générale
du Trésor (PGT) intitulé « régie spéciale des examens de
fin d’année 2015 ».
Ce compte doit être obligatoirement fermé au terme des
opérations de la régie et au plus tard le 31 décembre 2015,
date calendaire.

Article 5 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable public auquel est rattachée la régie spéciale
d’avances.

Article 6 : Le régisseur spécial d’avances est tenu de
produire au Trésorier Payeur Général toutes les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre 2015,
fin de l’exercice budgétaire.

Article 7 : Les dépenses exécutées par le Régisseur et dont
les montants n’excèdent pas mille (1000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par le
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère de
l’Education Nationale.
Il ne peut être fait de nouvelles avances avant l’entière
justification de la précédente.

Article 8 : Le régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôleur Général des Services Publics, de l’Inspection
des Finances, de la Division Contrôle de la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique, du
Payeur Général du Trésor et du Directeur des Finances et
du matériel du Ministère de l’Education Nationale.

Article   9 : Le Régisseur est soumis aux obligations et
aux responsabilités des comptables publics. Il est astreint
au paiement du cautionnement conformément à la
législation en vigueur.

En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses immeubles, d’une hypothèque
légale ainsi que sur ceux des conjoints pour les biens de la
communauté.

Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé
conformément à la règlementation en vigueur.

Article 10 : Le Régisseur doit tenir une comptabilité faisant
ressortir à tout moment la situation des avances reçues,
des dépenses effectuées et des fonds disponibles.

Article  11 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires notamment celles de
l’Arrêté n°2014-0384/MEF-SG du 14 février 2014, portant
institution de la régie spéciale d’avances auprès de la
Direction des Finances et du Matériel du Ministère de
l’Education Nationale, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2015-0399/ MEF-
MSAHRN- SG DU 17 MARS 2015 PORTANT
NOMINATION D’UN AGENT COMPTABLE A
L’OBSERVATOIRE DU DEVELOPPEMENT
HUMAIN DURABLE ET DE LUTTE CONTRE LA
PAUVRETE (ODHD/LCP)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, ET DES
FINANCES,

LE MINISTRE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION
HUMANITAIRE ET DE LA RECONSTRUCTION DU
NORD,

ARRETENT

Article   1er : Monsieur Youssouf DIARRA, N° Mle 0118-
164-C, Inspecteur des Finances de 3ème classe, 1er échelon,
est nommé Agent Comptable de l’Observatoire du
Développement Humain Durable et de Lutte Contre la
Pauvreté.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

Article   2 : L’Agent Comptable est soumis aux mêmes
obligations et responsabilités que les comptables publics
et, de ce fait, astreint au paiement d’un cautionnement dont
le montant est fixé à deux cent mille (200 000) francs CFA.

Article   3 : A la fin de chaque exercice budgétaire, la
Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et
de la Comptabilité publique doit procéder à l’arrêt de la
caisse de l’Agent Comptable, s’assurer de la disponibilité
et de la bonne tenue de tous les documents et pièces
justificatives indispensables à la production du compte de
gestion dans les délais requis à la Section des Comptes de
la Cour suprême.
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Article 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 17 mars 2015

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre de la Solidarité,
de l’Action Humanitaire et
de la Reconstruction du Nord
Hamadou KONATE

------------------------------

ARRETE N°2015-0421/MEF-SG DU 20 MARS 2015
AUTORISANT LE PAIEMENT PAR ANNUITES DU
MARCHE RELATIF A LA FOURNITURE ET
INSTALLATION D’EQUIPEMENT DE BLOC
OPERATOIRE, INTEGRE, D’IMAGERIE
MEDICALE ET DE LABORATOIRE DESTINE DU
CHU DE KATI ET AUX EHP DE SIKASSO ET
MOPTI.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er: Dans le cadre de l’exécution du marché relatif
à la  fourniture et installation d’équipement de bloc
opératoire, intégré, d’imagerie médicale et de laboratoire
destine du CHU de Kati et aux EHP de Sikasso  et Mopti,
il est autorisé le paiement par anuités au titre des exercices
budgétaires 2014 et 2015, conformément aux dispositions
de l’Article   99.5 du Décret n° 08-485/P-RM du 11 août
2008, modifié, portant procédures de passation, d’exécution
et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public.

Article  2 : Le présent arrêté sera enregistré, et publié au
journal officiel.

Bamako, le 20 mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2015-0423/MEF-SG DU 20 MARS 2015
AUTORISANT LE PAIEMENT PAR ANNUITES SUR

LES EXERCICES 2014 ET 2015 DU MARCHE
RELATIF A L’IMPRESSION DES DOCUMENTS
BUDGETAIRES POUR LE COMPTE DE LA
DIRECTION GENERALE DU BUDGET.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE:

Article   1er: Dans le cadre de l’exécution du marché relatif
a l’impression des documents budgétaires pour le compte
de la Direction générale du Budget, il est autorisé le
paiement par annuité au titre des exercices budgétaires
2014 et 2015, conformément aux dispositions de l’Article
99.5 du Décret n°08 -485/p-RM du 11 août 2008 modifié,
portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service
public.

Article  2 : Le présent arrêté sera enregistré,  publié et
communique  partout où besoin sera.

Bamako, le 20 mars 2015

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

------------------------------

ARRETE N°2015-0503/MEF-SG DU 25 MARS 2015
PORTANT APPROBATION DU BUDGET POUR
L’EXERCICE 2015 DU CENTRE NATIONAL DE
TRANSFUSION SANGUINE (CNTS)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES,

ARRETE :

Article   1er : Est approuvé, pour l’exercice 2015, le budget
du Centre National de Transfusion Sanguine arrêté en
recettes et en dépenses à la somme de Neuf Cent Vingt
Neuf Millions Quatre Cent Trente Cinq Mille Quatre Cent
Quinze (929.435.415) FCFA suivant le développement ci-
après :

RECETTES
- Subvention de l’Etat…………………704.418.000 FCFA
- Ressources propres……………...…...38.500.515 FCFA
-appui des Partenaires……………..... 186.516.900FCFA
______________
Total des Recettes…………………….929.435.415FCFA

DENPENSES
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-Personnel………………..……………189.904.350FCFA
-Personnel bi- appartenant………………13.000.000FCFA
-Fonctionnement………………………706.531.065FCFA
-Etudes et Recherche...................……...20.000.000FCFA
                                                                                                                        ______________
Total des Dépenses.....………………929.435.415FCFA

Article 2 : Le montant des dépenses est gagé sur les recettes
inscrites au budget.

Article 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Le ministre,
Mamadou Igor DIARRA
Officier de l’Ordre National

MINISTERE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE

ARRETE N°2015-0001/MIS-SG DU 2 JANVIER 2015
PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION DE
L’OFFICE CENTRAL DES STUPEFIANTS.

LE MINISTRE DE L’INTERIEUR ET DE LA
SECURITE,

ARRETE :

Article 1er : Les personnes ci-dessous désignées sont
nommées à la Direction de l’Office Central des Stupéfiants
en qualité de :

CHEF D’ANTENNE DE KIDAL
- Commissaire Principal de Police Bassirou BAMBA

CHEF D’ANTENNE DE KOULIKORO
- Lieutenant Tourou KANOUTE

Article 2 : Le Directeur de l’Office Central des Stupéfiants
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles de l’Arrêté
n°2011-2027/MSIPC-SG du 27 mai 2011 en ce qui
concerne le Lieutenant Lassana YONOU en sa qualité de
Chef d’Antenne de Kidal et celles de l’Arrêté n°2014-0485/
MS-SG du 20 février 2014 en ce qui concerne le Lieutenant
Nandou SANOGO en sa qualité de Chef d’Antenne de
Koulikoro, sera enregistré, publié et communiqué partout
où besoin sera.

Bamako, le 02 janvier 2015

Le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité,
Général Sada SAMAKE

ARRETE N°2015-0041/ MSPC-SG DU 5 FEVRIER
2015 PORTANT MISE EN DISPONIBILITE D’UN
FONCTIONNAIRE DE POLICE

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE

Article   1er : Il est accordé au Sergent-chef de Police
Djénéba Sirantou KANE, N°Mle 4389, en service au
Commissariat de Police du 11ème Arrondissement du District
de Bamako, une disponibilité d’un (01) an renouvelable.

Article   2 : Le Directeur Général de la Police Nationale et
le Directeur des Ressources Humaines du secteur de la
sécurité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Article   3 : Le présent arrête sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 5 Février 2015

Le ministre,
Général de Division Sada SAMAKE

------------------------------

ARRETE N°2015-0087/ MSPC-SG DU 12 FEVRIER
2015 PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
GENERAL ADJOINT DE LA PROTECTION CIVILE.

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE :

Article   1er : Le lieutenant-colonel de Gendarmerie
Faguimba KEITA est nommé du Directeur Général Adjoint

de la Protection Civile

Article   2 : Il est chargé d’assister le Directeur Général de
la Protection Civile et le remplace de plein droit en cas de
vacance, d’absence ou d’empêchement. 

Article   3 : Il exerce sous l’autorité du Directeur Général
de la Protection Civile, les attributions spécifiques
suivantes :
- le suivi de l’exécution des décisions, recommandations
et tâches confiées par le Ministre à la Direction Générale
de la Protection Civile ;
-l’instruction préalable des dossiers provenant des Cellules,
des Sous-directions et des Directions Régionales ;
- l’élaboration des rapports d’activités de la Direction
Générale de la Protection Civile ;
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- le suivi de la gestion du personnel et du matériel de la
Direction Générale de la Protection Civile.

Article   4 : Le présent arrête, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles de l’arrêté n
°2014-0400/MS-SG du 14 Février 2014 portant nomination
du Colonel de Gendarmerie Dié DAO en qualité de
Directeur Général Adjoint de la Protection Civile, sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera

Bamako, le 12 Février 2015

Le ministre,
Général Sada SAMAKE

------------------------------

ARRETE N°2015-0088/ MSPC-SG DU 12 FEVRIER
2015 PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION
GENERALE DE LA POLICE NATIONALE.

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE :

Article   1er : Le Commissaire Divisionnaire Mamoutou
DEMBELE est nommé Directeur Régional de la Police
Nationale de Sikasso.

 Article   2 : Le directeur Général de la police Nationale
est chargé de l’application du présent arrêté.

Article   3 : Le présent arrête, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 Février 2015

Le ministre,
Général Sada SAMAKE

------------------------------

ARRETE N°2015-0089/ MSPC-SG DU 12 FEVRIER 2015
PORTANT SUSPENSION DE FONCTIONNAIRES DE
POLICE DU CORPS DES SOUS- OFFICIER.

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE :

Article   1er : Les fonctionnaires de police ci-dessous
désignés, placés sous mandat de dépôt, sont suspendus de
leur fonction. Il s’agit de :

- Adjudant-Chef de Police Lassine TRAORE, N° Mle 2516
Criat Kéniéba ;

- Sergent-chef de Police    Belco TOURE,    N° Mle 4215,
Criat Kéniéba.

Article   2 : Le Directeur Général de la Police Nationale et
le Directeur des Ressources Humaines du secteur de la
sécurité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Article   3 : Le présent arrête sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 Février 2015

Le ministre,
Général Sada SAMAKE

------------------------------

ARRETE N°2015-0090/ MSPC-SG DU 12 FEVRIER 2015
PORTANT SUSPENSION DE FONCTIONNAIRES DE
POLICE DU CORPS DES SOUS- OFFICIERS.

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE :

Article   1er : Les Sergents de Police Boubacar CISSE,
numéro matricule 5940 et Sidy Mohamed DIAKITE,
numéro matricule 7105, tous en service au Commissaire
de Police du 10ème Arrondissement sont suspendus de leurs
fonctions pour faute grave.

Article   2 : Le Directeur Général de la Police Nationale et
le Directeur des Ressources Humaines du secteur de la
sécurité et de la Protection Civile sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article   3 : Le présent arrête sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 12 Février 2015

Le ministre,
Général Sada SAMAKE

------------------------------

ARRETE N°2015-0120/ MSPC-SG DU 18 FEVRIER
2015 PORTANT MISE EN DISPONIBILITE D’UN
FONCTIONNAIRE DE POLICE
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LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE

Article   1er : La disponibilité d’un (01) an, accordée par
l’arrête du 29 janvier 2014 susvisé au Sergent- chef de
Police Batta Aly MAIGA, N° Mle 4031, est renouvelée
pour une durée de deux (02) ans.

Article   2 : Le Directeur Général de la Police Nationale et
le Directeur des Ressources Humaines du secteur de la
Sécurité Intérieure et de la protection civile sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Article   3 : Le présent arrête sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 18 Février 2015

Le ministre,
Général Sada SAMAKE

------------------------------

ARRETE N°2015-0525/MSPC-SG DU 27 MARS 2015
PORTANT NOMINATION A LA DIRECTION
GENERALE DE LA PROTECTION CIVILE.

LE MINISTRE DE LA SECURITE ET DE LA
PROTECTION CIVILE,

ARRETE :

Article 1er : Les Administrateurs de la Protection Civile
ci-dessous désignés sont nommés à la Direction Générale
de la Protection Civile en qualité de :

Sous-Directeur des Etudes et de la Prévention :
Administrateur de la Protection Civile   Dramane
DIALLO

Sous-Directeur des Opérations de Secours et
d’Assistance :
Administrateur de la Protection Civile   Mery  DIAKITE

Chef Cellule Contrôle Interne :
Administrateur de la Protection Civile  Tiécoura
SAMAKE

Directeur de l’Ecole Nationale de la Protection Civile :
Administrateur de la Protection Civile   Hamada  L.
YATTARA

Directeur Régional de la Protection Civile de Bamako :

Administrateur de la Protection Civile   Djibril
TAMBOURA

Directeur Régional de la Protection Civile de Kayes :
Administrateur de la Protection Civile Abdoul Karim
COULIBALY

Directeur Régional de la Protection Civile de
Koulikoro :
Administrateur de la Protection Civile   Hamidou  N.
DIARRA

Directeur Régional de la Protection Civile de Sikasso :
Administrateur de la Protection Civile   Sékou DRAME

Directeur Régional de la Protection Civile de Ségou :
Administrateur de la Protection Civile   Thiam  SAMAKE

Directeur Régional de la Protection Civile de Mopti :
Administrateur de la Protection Civile   Abdoulaye
GARIKO

Directeur Régional de la Protection Civile de
Tombouctou :
Administrateur de la Protection Civile   Moussa
BAGAYOKO

Directeur Régional de la Protection Civile de Gao :
Administrateur de la Protection Civile   Tioukiri DAO.

Article 2 : Le Directeur Général de la Protection Civile
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires sera enregistré, communiqué et publié
partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mars 2015

Le Ministre de l’Intérieur et de la Sécurité,
Général Sada SAMAKE

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

ARRETE N°2015-0419/MESRS-SG PORTANT
RADIATION

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

Article   1er : Monsieur Harounada Assalihou DICKO,
N°Mle 929.61-E, Maître de Conférence de classe
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exceptionnelle 3ème échelon (indice : 1091), précédemment
en service à l’Ecole Nationale d’Ingénieurs Abderhamane
Baba TOURE (ENI-ABT), est rayé du contrôle des effectifs
des Maîtres de Conférence pour compter du 12 décembre
2014, date de son décès.

Article   2 : Les ayants causes du défunt auront droit au
capital décès conformément aux dispositions du décret du
26 juillet 1968 susvisé.

Article   3 : Un ordre de recette sera émis pour recouvrer
le salaire indûment perçu.

Article   4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 mars 2015

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Maître Mountaga TALL

------------------------------

ARRETE N°2015-0420/MESRS-SG PORTANT
RADIATION

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETE :

Article   1er : Monsieur Daouda DEMBELE, N°Mle
0127.291-Z, Attaché de Recherche de 3ème classe 3ème

échelon (indice : 632) précédemment en service à l’Institut
d’Economie Rurale (IER), est rayé du contrôle des effectifs
des Attachés de Recherche pour compter du 27 décembre
2014 date de son décès.

Article   2 : Les ayants causes du défunt auront droit au
capital décès conformément aux dispositions du décret du
26 juillet 1968 susvisé.
Article   3 : Un ordre de recette sera émis pour recouvrer
le salaire indûment perçu.

Article   4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 mars 2015

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la
Recherche Scientifique,
Maître Mountaga TALL

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT, DES
TRANSPORTS ET DU DESENCLAVEMENT

ARRETE N°2015-0387/METD-SG DU 16 MARS 2015
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
ADJOINT DES FINANCES ET DU MATERIEL DU
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT, DES
TRANSPORTS ET DU DESENCLAVEMENT.

LE MINISTRE DE L’EQUIPEMENT, DES
TRANSPORTS ET DU DESENCLAVEMENT,

ARRETE :

Article   1er : Monsieur Sidy ABOUBA, N° Mle 951.72.S,
Inspecteur des Services Economiques, 2ème classe 3ème

échelon, est nommé Directeur Adjoint des Finances et du
Matériel du Ministre de l’Equipement, des Transports et
du Désenclavement.

Article   2 : Sous l’autorité du Directeur, le Directeur
Adjoint exerce les attributions spécifiques ci- après :
- assurer la coordination du travail et veiller au respect de
la discipline au sein de la direction ;
- analyser le courrier avant son examen par le Directeur ;
- coordonner la préparation du budget ;
- produire régulièrement les rapports et situation
périodiques ;
- superviser la mise en œuvre et la tenue correcte de la
comptabilité ;
- suivre les dossiers relatifs aux marchés publics.

Article   3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

Article   4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, notamment celles de l’arrêté n° 2012-
2682/MTIR-SG du 20 septembre 2012 portant nomination
du commissaire-Commandant Abdoul Aziz SANOGO en
qualité de Directeur Adjoint des Finances et du Matériel
du Ministre des Transports et des Infrastructures Routières,
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 16 mars 2015

Le ministre,
Mamadou Hachim KOUMARE

MINISTRE DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE

ARRETE N°2015- 0039/ MCI-SG DU 4 FEVRIER 2015
PORTANT DISPENSEDE LA SUCCURSALE
SOGEA-SATOM MALI

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE
L’INDUSTRIE,

ARRETE :

Article   1er : Une dispense d’apport est accordée à la
succursale SOGEA-SATOM MALI dont le siège est à
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Bamako, Zone industrielle de Sotuba, Route des Abattoirs
frigorifiques, conformément aux dispositions de l’Article
120 de l’Acte Uniforme de l’OHADA du 17 avril 1997
relatif au droit des Sociétés Commerciales et du
Groupement d’Intérêt Economique.

Article   2 : La succursale SOGEA-SATOM MALI doit
porter cette mention au Registre du Commerce et du Crédit
Mobilier.

Article   3 : Le présent arrête sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 4 février 2015

Le Ministre,
Abdel Karim KONATE

MINISTERE DES MINES

ARRETE N°2015-0015/MM-SG DU 29 JANVIER 2015
MODIFIANT L’ARRETE N°06-1393/MMEE-SG DU
29 JUIN 2006 PORTANT ATTRIBUTION D’UNE
AUTORISATION D’EXPLOITATION DE MARBRE
A LA SOCIETE STONES SA A SELINKEGNY
(CERCLE DE BAFOULABE).

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE :

Article   1er : L’Article   2 de l’Arrêté n°06-1393/MMEE-
SG du 29 juin 2006 susvisé est modifié comme suit :

Article   2 (Nouveau) : Le périmètre de l’autorisation
d’exploitation est défini de la façon suivante et inscrit sur
le registre de la Direction Nationale de la Géologie et des
Mines sous le numéro AE/34 AUTORISATION
D’EXPLOITATION DE SELINKEGNY (CERCLE DE
BAFOULABE).

Coordonnées du périmètre

Point A : Intersection du parallèle 14°07’48’’ N et du
méridien 10°47’16’’ W
                Du point A au point B suivant le parallèle
14°07’48’’N.

Point B : Intersection du parallèle 14°07’48’’ N et du
méridien 10°43’40’’ W
                Du point B au point C suivant le méridien
14°43’40’’W.

Point C : Intersection du parallèle 14°02’20’’ N et du
méridien 10°43’40’’ W

                Du point C au point D suivant le parallèle
14°02’20’’N.

Point D : Intersection du parallèle 14°02’20’’ N et du
méridien 10°47’16’’ W
                Du point D au point A suivant le méridien
10°47’16’’W.

Superficie : 63 Km²

Article   2 : Les autres dispositions de l’Arrêté n°06-1393/
MMEE-SG du 29 juin 2006 restent inchangées.

Article   3 : Le présent arrêté qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 29 janvier 2015

Le Ministre des Mines,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE N°2015-0067/MM-SG DU 10 FEVRIER 2015
AUTORISANT LA CESSION A LA SOCIETE GREAT
QUEST MALI SA DU PERMIS DE RECHERCHE
D’OR ET DES SUBSTANCES MINERALES DU
GROUPE 2 ATTRIBUE A LA SOCIETE KEMOUNA
MINES D’OR SUARL A DABIA-OUEST, (CERCLE
DE KENIEBA).

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE :

Article 1er : La KEMOUNA MINES D’OR SUARL est
autorisée à céder le permis de recherche d’or et des
substances minérales du groupe 2 qui lui a été attribué par
arrêté n°2012-1012/MM-SG du 21 mars 2012 au profit de
la société GREAT QUEST MALI SA.

Article   2 : La Société GREAT QUEST MALI SA
bénéficie des droits et est soumise à toutes les obligations
législatives et réglementaires ainsi qu’aux engagements
souscrits par la KEMOUNA MINES D’OR SUARL.

Article   3 : La présente autorisation de cession est valable
pour le reste de la durée prévue à l’arrêté n°2012-1012/
MM-SG du 21 mars 2012.

Article   4 : Le présent arrêté sera enregistré, communiqué
et publié partout où besoin sera.

Bamako, le 10 février 2015

Le Ministre des Mines,
Dr Boubou CISSE
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 ARRETE N°2015-0126/MM-SG DU 19 FEVRIER
2015 PORTANT ATTRIBUTION D’UN PERMIS DE
RECHERCHE D’OR ET DES SUBSTANCES
MINERALES DU GROUPE 2 A LA SOCIETE YI
YUAN MINES SARL A ZIASSO, (CERCLE DE
KOLONDIEBA).

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE :

Article   1er : Il est accordé à la Société YI YUAN MINES
SARL un permis de recherche valable pour l’or et les
substances minérales du groupe 2, à l’intérieur du périmètre
défini à l’Article   2 ci-dessous.

Article   2 : Le périmètre du permis de recherche est défini
de la façon suivante et inscrit sur le registre de la Direction
Nationale de la Géologie et des Mines sous le numéro :
PR 14/729 PERMIS DE RECHERCHE DE ZIASSO
(CERCLE DE KOLONDIEBA, REGION DE SIKASSO).

Coordonnées du périmètre

Point A : Intersection du parallèle 10°46’10’’N et du
méridien 6°18’03’’W
                Du point A au point B suivant le parallèle
10°46’10’’N.

Point B : Intersection du parallèle 10° 46’10’’N et du
méridien 6°14’56’’W
                Du point B au point C suivant le méridien
6°14’56’’W.

Point C : Intersection du parallèle 10° 44’17’’N et du
méridien 6°14’56’’      Du point C au point D suivant le
parallèle 10°44’17’’N.
Point D : Intersection du parallèle 10° 44’17’’N et du
méridien 6°15’11’’W
                Du point D au point E suivant le méridien
6°15’11’’W.

Point E : Intersection du parallèle 10° 44’07’’N et du
méridien 6°15’11’’W
                Du point E au point F suivant le parallèle
10°44’07’’N.

Point F : Intersection du parallèle 10° 44’07’’N et du
méridien 6°15’25’’W
                Du point F au point G suivant le méridien
6°15’25’’W.

Point G : Intersection du parallèle 10° 43’55’’N et du
méridien 6°15’25’’W
                Du point G au point H suivant le parallèle
10°43’55’’N.

Point H : Intersection du parallèle 10° 43’55’’N et du
méridien 6°15’40’’W
                Du point H au point I suivant le méridien
6°15’40’’W.

Point I : Intersection du parallèle 10° 43’55’’N et du
méridien 6°15’40’’W
                Du point I au point J suivant le parallèle
10°43’45’’N.

Point J : Intersection du parallèle 10° 43’45’’N et du
méridien 6°15’57’’W
                Du point J au point K suivant le méridien
6°15’57’’W.

Point K : Intersection du parallèle 10° 43’32’’N et du
méridien 6°15’57’’W
                Du point K au point L suivant le parallèle
10°43’32’’N.

Point L : Intersection du parallèle 10° 43’32’’N et du
méridien 6°16’15’’W
                Du point L au point M suivant le méridien
6°16’15’’W.

Point M : Intersection du parallèle 10° 43’16’’N et du
méridien 6°16’15’’W
                Du point M au point N suivant le parallèle
10°43’16’’N.

Point N : Intersection du parallèle 10° 43’16’’N et du
méridien 6°18’14’’W
                Du point N au point O suivant le méridien
6°18’14’’W.

Point O : Intersection du parallèle 10° 41’47’’N et du
méridien 6°18’14’’W
                Du point O au point P suivant le méridien
10°41’47’’N.

Point P : Intersection du parallèle 10° 41’47’’N et du
méridien 6°20’28’’W
                Du point P au point Q suivant le méridien
6°20’28’’W.

Point Q: Intersection du parallèle 10° 43’58’’N et du
méridien 6° 18’03’’W
                Du point R au point A suivant le méridien
6°18’03’’W.

Superficie : 45 km²

Article   3 : La durée de ce permis est de trois (3) ans,
renouvelable deux fois à la demande du titulaire. La durée
de chaque période de renouvellement est égale à deux (2)
ans.



517 25  Mars  2016              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Article   4 : En cas de découverte de gisement
économiquement exploitable au cours de la validité du
présent permis, le Gouvernement s’engage à octroyer au
titulaire un permis d’exploitation à l’intérieur du périmètre
couvert par ce permis.

Article   5 : Le minimum des dépenses en travaux de
recherche est fixé à six cent vingt-trois millions cinq cent
mille (623.500.000) francs CFA répartis comme suit :

-  170.500.000 F CFA pour la première année ;
-  152.000.000 F CFA pour la deuxième année ;
-  301.000.000F CFA pour la troisième année.

Article   6 : La société YI YUAN mines SARL est tenue
de présenter au Directeur National de la Géologie et
des Mines :

1. Dans le mois qui suit l’octroi du permis, le programme
de travail actualisé et le budget y afférent ;

2. Avant le premier décembre de chaque année, le
programme de travaux de l’année suivante et les dépenses
y afférentes ;

Les rapports périodiques suivants :

(i) Dans la 1ère quinzaine de chaque trimestre, un rapport
trimestriel établissant de façon succincte les activités au
cours du trimestre précédent ;

(ii) Dans le 1er trimestre de chaque année, un rapport annuel
exposant de façon détaillée les activités et les résultats
obtenus au cours de l’année précédente.

Chaque rapport doit contenir toutes les données,
observations et mesures recueillies sur le terrain, les
descriptions de la manière dont elles ont été recueillies et
interprétations y relatives.

Le rapport trimestriel traite du résumé des travaux et des
résultats obtenus et comporte :

-  la situation et le plan de positionnement des travaux
programmés et ceux exécutés avec leurs coordonnées ;

-   la description sommaire des travaux avec indication du
volume par nature des travaux, observations de terrain avec
coordonnées des points d’observations et différentes
mesures effectuées ;

-   les éléments statistiques des travaux ;

-   les résultats obtenus et si possible l’ébauche des
interprétations ;

-   les dépenses discriminées du coût des travaux.

Le rapport annuel traite en détail :

-  La situation et le plan de positionnement des travaux
effectivement réalisés ;

-  La description des travaux avec les renseignements
suivants :

• Pour les sondages et puits : logs et numéro de sondage
ou de puits, nom du site, coordonnées, direction par rapport
au nord astronomique, inclinaison, longueur, plan et coupe
verticale (profil), taux de récupération des carottes ;

• Pour les tranchées : dimensions, logs, méthodes de
prélèvement des échantillons ;

• Pour les indices, gisement et placers : nom, coordonnées
du centre, encaissant avec direction structurale des couches,
direction de son grand axe d’allongement dimensions et
forme (pendage s’il agit de filon), type de gisement, sa
structure, les réserves avec catégorisation, paramètres et
méthode de calcul du tonnage ;

• Pour les levés géologiques : carte de positionnement
des affleurements visités description lithologique,
observations structurales recueillies, minéralisations
observées avec indication des coordonnées géographiques ;

• Pour les levés géochimiques : carte de positionnement
des points de prélèvement, maille et profondeur de
prélèvement des échantillons, méthode de traitement des
échantillons, résultats des analyses et interprétations des
résultats.

• Les données géochimiques doivent être fournies sur
disquette dans une base de données ACCESS, Dbase ou
compatible ;

• Pour les levés géophysiques : méthode utilisée, maille
et nombre de points de mesure, résultats et interprétations
des données.

Les données géophysiques magnétiques doivent être
fournies sur disquette CD-ROM.

Les données brutes et les dépenses discriminées du coût
des travaux doivent être annexées au rapport.

Article 7 : Dans le cas où la Société YI YUAN MINES
SARL passerait un contrat d’exécution avec des tiers, le
Gérant devra aviser officiellement la Direction Nationale
de la Géologie et des Mines et est tenu de fournir une copie
de ce contrat.

Article 8 : Ce permis est soumis aux obligations de la loi
minière en vigueur et aux dispositions de la Convention
d’établissement établie entre la République du Mali et
la Société YI YUAN MINES SARL qui ne seraient pas
contraires à ladite loi.

Article   9 : Ce permis est accordé sous réserve de
l’exactitude des déclarations et renseignements fournis par
la Société YI YUAN MINES SARL et des droits miniers
antérieurement accordés, sauf erreur de cartes.
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Article   10 : le Directeur National de la géologie et des
Mines est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
enregistré, publié partout ou besoin sera.

Bamako, le 19 février 2015.

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°1053/G-DB en date du 29 décembre
2015,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement du Quartier de
Koulouba», en abrégé (ADQK).

But : Défendre les intérêts de ses membres ; chercher des
financements pour le développement du Quartier,  etc.

Siège Social : Koulouba (Djigui-Djigui).

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président d’honneur : Nouhoum COULIBALY

Président actif : Sadio DIARRA

Vice-président : Moussa TRAORE dit Mathieu

Secrétaire général : Adama DIARRA

Secrétaire général adjoint : Adama  BALLO

Secrétaire administratif : Seydou SYLLA

Secrétaire administratif adjoint : Marafalé SISSOKO

Secrétaire administratif 2ème adjoint : Bakary N.
COULIBALY

Secrétaire à l’organisation : Mama NIARE

Secrétaires à l’organisation adjoints :

- Sira NIARE
- Bourama COULIBALY
- Fatoumata SISSOKO

Secrétaire à la communication et à l’information :
Zoumana DIABATE

Secrétaire à la communication et à l’information 
adjoint : Moussa DIARRA

Trésorier général : Zoumana BALLO

Trésoriers général adjoints :

- Bintou TRAORE
- Soumaïla TRAORE

Secrétaire à la mobilisation : Manka SISSOKO

Secrétaire à la mobilisation adjointe : Mamou DIALLO

Secrétaire aux affaires culturelles : Amidou DIARRA

Secrétaires aux affaires culturelles adjoints :

- Sounkalo KONATE
- Adama COULIBALY

------------------------------

Suivant récépissé n°049/G-DB en date du 01 décembre
2015,  il a été créé une association  dénommée :
«Association des Ressortissants de Troungoumbé en
Angola», en abrégé (ARTA).

But : Contribuer au développement socio-économique de
l’Arrondissement de Troungoumbé dans les secteurs
sociaux de base (eau, santé et éducation),  etc.

Siège Social : Troungoumbé (Commune urbaine de
Troungoumbé)

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Magnamè DIAWARA

Vice-président : Mamoudou  SISSOKO

Secrétaire général : Hamidou CAMARA

Secrétaire administratif : Simbra DIAWARA

Trésorier général : Dama SACKO

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation :
Mahamadou SACKO

Commissaire aux conflits : Kalilou BADIAGA

------------------------------

Suivant récépissé n°084/MATD-DGAT en date du 18 mai
2015,  il a été créé une association  dénommée :
«Association Vaincre Hépatites», en abrégé (A.V.H).

But : Mobiliser ses membres et les bonnes volontés autour
d’actions humanitaires pouvant contribuer à prendre les
charges liés au traitement des malades, l’amélioration des
conditions de vie des malades de l’hépatite), etc.

Siège Social : Bamako, Kati, Moribabougou.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU
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Présidente : Mme KANE Hawa TRAORE

Vice-président : Mohamed KANE

Trésorier général : Hamidou TRAORE

Secrétaire à la promotion féminine : Mme TRAORE
Ténin KEITA

Secrétaire à l’information : Mme BOIRE Bintou KANE

Secrétaire à l’organisation : Mme DIARRA Alimatou
TRAORE

Secrétaire au développement : Mme TRAORE Aïchata
LY

Trésorier général adjoint : Abdoulaye TRAORE

Secrétaire aux comptes : Afia TRAORE

Secrétaire aux conflits : Mme FANE Fatoumata
DAGNOGO

------------------------------

Suivant récépissé n°0005/G-DB en date du 05 janvier
2016,  il a été créé une association  dénommée :
«Mouvement Estudiantin pour la Promotion de la
Littérature Africaine», en abrégé (MEPLA)

But : Veuiller à l’observation des principes moraux et
humains de la culture Africaine, éveiller la conscience des
Etudiants Africains, etc.

Siège Social : Badalabougou au sein de la Faculté des
Lettres des Langues et des Sciences du Langage  (FLSL)

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Secrétaire général : Dramane  K. TRAORE

Secrétaire général adjoint : N’vié DOUMBIA

Secrétaire administrative: Khady N’DOUR

Secrétaire administratif adjoint: Issa TOGO

Trésorier général : Fassirimin SACKO

Trésorier général adjoint : Siaka COULIBALY

Secrétaire aux activités culturelles et pédagogiques :
Youssouf TOURE

Secrétaire à la communication : Bilaly KEITA

Secrétaire à l’organisation : Diakaridia TRAORE

Secrétaire aux affaires étrangères : Abou S KONATE

Secrétaire aux conflits : Oumar MORO

Secrétaire aux comptes : Tiémoko CISSE

Secrétaire aux comptes adjoint : Nestor KAMISSOKO

------------------------------

Suivant récépissé n°0123/G-DB en date du  08 févier
2016,  il a été créé une association  dénommée :
«Association ‘’Firdaws Center’’», (qui signifie en français
‘’Paradis Centre’’).

But : la scolarisation des enfants, la santé de la famille et
l’hygiène publique, l’alphabétisation fonctionnelle, la
promotion du crédit rural notamment féminin, la promotion
des activités génératrices de revenus, le plaidoyer sur la
paix et la sécurité, etc.

Siège Social : Banankabougou,  rue 814 porte 62 Immeuble
F.C.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mahamadou Abdoulaye TOURE

Vice-président : Jabir Abdoulaye TOURE

Secrétaire administrative: Hadiaratou Ibrahim TOURE

Secrétaire aux relations extérieures : Abdou Razak
Mohamed TOURE

Contrôleur des comptes : Aïcha TOURE

Trésorier général : Abdourhamane TOURE

------------------------------

Suivant récépissé n°158/P-CK en date du 01 septembre
2015,  il a été créé une association  dénommée :
«ASSOCIATION LIGUEY DE DIOMBOUGOU», en
abrégé (ALD).

But : Créer une radio communautaire dédiée au monde rural
(agriculture, maraîchage, aviculture, pisciculture, pêche
etc.) ; susciter de l’engouement et inciter les jeunes à se
fixer pour l’agriculture à travers la radio ; s’employer à
travers la radio à réduire l’exode rural et l’immigration
clandestine ; introduire l’enseignement N’KO pour la
culture des jeunes ;développer l’entraide entre les membres
de l’association ; se servir de la radio pour résorber le
chômage en milieu rural à travers la valorisation des
ressources naturelles ; impliquer les jeunes dans la
protection de l’environnement ; former les membres etc.

Siège Social : Koniakary (Commune Urbaine de
Koniakary) téléphone 63-02-20-64
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LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Président : Mamoudou BANE

 Vice-président : Idy SISSOKO

Secrétaire administratif : Alpha BAH

Secrétaire administratif adjoint : Dédé BANE

Trésorier général : Hamidou DRAME

Trésorier général adjoint : Samba SY

Secrétaire à l’information et à la communication:  Abou
DIAWARA

Secrétaire à l’information et à la communication
adjoint: Mamoudou LY

1er Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation :
Amadou DIALLO

2ème Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation :
Penda KAYA

3ème Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation : Sira
BAH

Secrétaire aux relations extérieures chargé de projets :
Barou SISSOKO

Secrétaire aux relations extérieures chargé de projets
adjoint : Hamane WANE

Commissaire  aux conflits : Samba LY

Commissaire  aux conflits adjoint : Mama Koro
FOFANA

Commissaire  aux comptes : Moussé DIAGNE

Commissaire  aux comptes adjoint : Yaya DIALLO

COMITE DE SURVEILLANCE

Président :Mamadoun BARRY

Membre : Safiatou DIALLO

Membre : Yoro Kada KONATE

------------------------------

Suivant récépissé n°1037/G-DB en date du 17 décembre
2015,  il a été créé une association  dénommée :
«Association pour le Développement du Village de
Fatakara», situé dans la commune rurale de Télé, cercle de
Goundam, Région de Tombouctou, en abrégé (A.DV.F).

But : Paix et développement, l’éducation, la
décentralisation, l’assainissement, la santé, etc.

Siège Social : Niaréla, Rue 434, Porte 19 Bamako.
LISTE DES MEMBRES DU BUREAU

Secrétaire général : Hamma ABOUBACAR

Secrétaire général adjoint : Vieux SAMBA

Secrétaire administratif : Djadjé BOURY

Secrétaire administratif adjoint : LATATAYE OUSSOU

Secrétaire aux affaires scolaires : Vieux COULIBALY

Secrétaire aux affaires scolaires adjoint : Baba
N’DIOBO

Trésorier général : Djoubolo KAGA

Trésorier général adjoint : Boureïma KAGA

Secrétaire à la planification : Djibril Alhousseyni

 Secrétaire à la planification adjoint : Hassane BAYE

Secrétaire à l’assainissement : Ayam ABOUCKOU

Secrétaire à l’assainissement adjoint : Bocar Mahamane

Secrétaire aux sports et loisir : Hamaye Houssaye

Secrétaire aux sports et loisir adjoint : Assidi
BOUREÏMA

Trésorier général : Bafanta DIAWARA

Trésorier général adjoint : Danté DIABATE


